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RAPPORT D'ACTIVITÉ 
:\otre li'' Congrès sc terminait le Hl 

mars 191HJ. Coïncidant ave~ le vingtit•mc 
annive•·saire du syndicat, il marquait la 
transfo •·m a tion de notre svnclkat natio
nal des personnels te~hniqu.(•S ct udminis
tJ·ut ifs du CS.R.S. l'li Syndicat :\ational 
des T•·availleurs de la Rc~hcn·he S~icnti
fiqul·. o11vc·•·t il t ous les pcn;onnels n on 
~hercheurs des o1·gunismcs de recherdu• 
scientifique. pc·•·sonncls qui sont assimilés 
au statut du C.l'\.H.S. <lll qui af(issellt pour 
obtenir cette assimilation . 

Durant les trois journC:·es du Congrès. 
le travail collcdif et démonatique d e 
tous nos adhè•·cnts. au travc1·s des repré
sentants mandatés au Congrès, avait 
abouti aux importantes résolutions fixant 
les objectifs et les tflchcs du syndil·at, 
base de l'activité it développe •· sous la di
rection du Conseil :\ational éln à cc Con
gn"s. 

Ces •·ésolutions. soulignant << la néces
sité de l 'union la plus lar!-(e pon1· hâter 
l'avènement d 'un ré!-(imc authentique
ment di·mo~ratique >> , réaffirmaient , tout 
d'abord, les revendications du (H'ogramme 
d'action de la C.G.T., unta.mment sul' 
l'amélioration du ponvt>ir <i'ac·hat , des 
eonditions dr vic el de tra\'ail, s ur la ~a
rantie de l'empl o i et des t·cssoul'l'es. sur 
la défense ct l'amélioration de la Sécul'ité 
Sociale, su r la défense ct l'exteu s iou des 
d1·oits syndicaux , s ur la défense démoera
tique de l'cu se ignement , 'ur l 'action pour 
la paix. 

Pour le C."\.H.S. c t la n·cherchc scien
tifique, le programme rc,·cmlicatif adoptt• 
mettait au premier plan la sécurité de 
l'emploi (points 1 ct 2), Mflnissait les dis
pos itions statutaires nécessail·es (points :J 
à lU), particulièr es aux l'atégo•·ies ct gé
nérales , comme uotammcnt les disposi
tions facilitant aux a~euts l 'accès il une 
qualiliealion pro fess io nnelle s upérieure 
(poilllt ~). 

Ensuite, le programme re\'eud ic<J tif •·é
clamait des mesul'Cs démocr~t iqncs Yisant 
le Comité technique paritaire (point 11 ) . 
la représentation des pe•·sonnels tcl·h
niques ct admiuistratifs au Comité :\atio
nal ct dans les Conseils de laborato ires 
(point 12), la rept·ésentation des person
nels dans les commissions. notamment 
celle des déro!-(a tion s (po int 1:3 ), des 
mesUI'('S s ur l 'exercice du droit svndical 
(point 14) . Il r éclamait égalem.ent la 
trans formation du C.A.E.S. e n Comité 
d'Eutrcprise (point li'>). 

La résolution s ur la reehcrehc scienti 
fique concluait sur la nécessité de ln dé
fen se et de l'amélioration des structures 
démocratiques du C.:'>I.R.S., ct décidait 
d'une commbsion permanente d'études 

sur les prohl ~mcs de la redtcn: hc, cu vue 
de porter l'Cs qucs t ions, cssl'n t ielles au 
(li'Ogrl•s soda!, au nin•<Ju des f(ran dl'S 
préoen1patious de uotre Cnnfédc\ralion. 

Cc rappel d ' un cert>~in nombre <l'objec
tifs fixés en mars 1!)68 par le Xl" Congrès 
est volontai1·cm ent limit{> aux f(l'alHfcs 
ques tions qui , rieux m o is plus tard, 
étaient, pour les personne ls de la •·cd~er
che scien tifiquc, au cœur de la grande 
grève du prin temps 1 !J68. :\nus pou \'ons 
constater que les !-(randes reYendkatio ns 
de cc printemps avaient été trt•s clail·e
ment exprimées par not1·e syndicat C.G.T .• 
au Xl' Congrès, c t même bien avant, car 
notre or!-(anisatiou n été la p1·cmière, et 
longtemps la seule, ainsi qu'en té m o ignent 
les résolutions de ses congrùs successifs, 
à poser d es p1·oblèmes tels que les struc
tures d émol'ratiqncs de la rccherdw, la 
sécurité d e l'emploi , l'action sociale type 
~omité d'entreprise. 

En m ars ct en aYril se m ettaient en 
place les o rgani smes elu syndicat élus par 
le Xl' Cong1·ès, tandis que se développait 
l'activité pour un aboutissement de la 
procédure Y Y' <·otll'orme il uotre double 
cxigenc·e qu'il n 'y ait aucun lkcueiement 
l'On sécutif aux 'fl7 emplois s upprimt's ct 
transférés par les sections du Comité 
National. ct qu'il y ait reclassement satis
faisant d es agents mutés. 

Alors que, depuis des mois, les luttes 
ouvrières pl'Ogrcssaic nt. visant à l'auf(
mcntation des sa laires, it la dC:•fense de 
l'emploi et à l'abrof(ation des ordon
nances de d émantè lement de la Sécurité 
Sociale, les manifestations du l ''' mai re
vHaicnt une ampleu1· exceptionnelle .. -\ 
Paris, pour la première fois depuis 14 a ns , 
le Gouvernement devait autorise•· un défilé 
(laus la capitale. A l'appel de la seule 
C.G.T., 100.000 t•·ava illcurs manifestent de 
la R~publiquc à la Bastille. l~n proYince, 
de nombreux r assemblements, parfois 
dans l'unité avec la C.F.D.T . ct la F.E.:\., 
rassemblent des milliers d e travailleurs. 

Alo1·s que les métallurgis tes C.G.T. ap
pelaient, le 2 mai. il l'action pour que 
s'engagent de véri tahles négociations après 
la huitième séance de la Commissiou 
pal'itaire de la m~tallurgie, où aucun ré
sultat n'était obtenu, que, to ujo urs le 
2 mai , les fédét·ati ons C.G.T. e t C.F.D.T. 
du textile annonça ient leurs dérisions de 
g1·ève, que les travailleurs de Sud-Avia
tion a :\antes, m a nifestaient dans les 

rues. duns la nuit du 2 a u 3 mai. le 
grou.pc fasciste << Ocddcnt >> attaqua it. un 
local syndical' à la Sorhonnc. Le vendredi 
:3 mai, c 'était; 'e li réponse à la protesta
tion des étucliants. l'cntn~c de,; forces de 
police dans les faéultés , les matntqUag.es 
au quartier latin. la fer.metu•·e de la fa
culté de :\anterrc ('( de la Sorbonnl•. Le 
samedi 4 mai. le secrétariat du S\'IHiil'at 
sc concertait et prenait té léphoniqÙement 
contact avec le S.:\ .C.S., re qui comluisait 
au communiqué commun ·S.N.T.H.S.
S.:\.C.S. e t a u co mmuniqué S.:\.T.R.S. des 
.~ ct 6 mai. 

Dès ('C moment, notre communique 
appelait « ses sec tions syndicales. et no
tamment celles des facultés, it protes ter 
('( à organiser l'actiou commune <'<Hlli'C 
les mesures f(ouve•·nemcntales >> . Dt·s ce 
moment, nous dénoncio us << 1 'ad ivité 
irrespon sable cie <·crtains g1·oupusculcs 
qui ... fournis sen t nu pouvoir les prétextes 
dÏnterVCn t inns policières co ntre !'uniYCl'
Sité, .. . n 'o fTrent aucune perspective rée lle 
d'a(·tion unie des étudiants ct des tra\'ail 
lcurs scientiflques et de l'unh·ersité contre 
la politique gouvernementale, ... favor isent 
au ~ontrairc les tent a tives elu po m ·uir 
d'isoler les étudiants de la population >> . 
Dès cc m oment, le communiqué conclut 
en demandant ù nos militants « d'organi
se•· de maniè1·c connète et cffiearc la 
lutte contmunc d es Hudiants ct d es t•·a 
vailleurs des facultés et de la recherche 
scientifique. pour une uuiversité dotél' d e 
moyens aux dimensions clcs nécess ités e t 
réellement dl\mocratique. >> 

Le 7 mai. à la suite lle l'es~alade des 
violences po.lici<·res (plus de 500 hlessés et 
422 anestations au 6 mai ), le S.N.T.n.S. 
réclamait l'o uverture des facu l tés, le re
trait de la police, l'arrêt des po ursnites 
ct l'amnistie. S ur ces hases, aprôs avoir 
dé lin i. dans la j o urnée du 8, les moda
lités, les mots d'ordre ct les obj ectifs, en 
commun avec l'C.N.E.F. e t le S.N.E.Sup, 
not1·c syndica t, dont le secréta ire général 
ava it part icipé aux discussions, appelait 
au meeting ct à la mauifestation du 8 au 
soi•-, oll navaux, au uom de la C.G.T. p•·e
nait la parole, appelant les étudiants i1 
rcnfot·cct· l'union avel' les tt·availleurs. 

Greves e t manifestations d'étudiants se 
développaient dans tout e la France, 
C.G.T., C.F.D.T., U.N.E.F. ct F.E.N., appe
laient e n co mmun, le 10 mai, il une mani
fes t a tio n centrale à Paris pour le 14 mai 
( F .O. fa isait connaître son r efus de par
ticipe•·). C'est a lors que, dans la nuit du 
10 au 11, se situait l'épisode le plus dra
matique lill quartier latin , la police se 
déchaînant . avec !{az de comhat et gre
nades offensives, les hlcssés sc l'Omptant 
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par eentaine~. Le samedi 11 au matin, à 
la réunien it laquelle la C.G.T. avait con
vié léS représentants de toutes les orga
nlsatlons syndicales, les représentants de 
fa C.G.T. proposaient d'emblée une grève 
générale de 24 heures pour le lundi 13 
mal. D'aboï·d la C.F.D.T., ensuite la F.E.N., 
puis F.O. s'y ralliaient. Par millions, les 
travailleurs répondaient à ce mot d'ordre. 

Pour la préparation du 13 mai, le 
S.~.T..R.S. réunissait, le 11 mai, un Con
.seil NaUonal extraordinaire où d'impor
tantes dispositions pratiques (comité de 
grèYe national, comités de grève locaux, 
comité d'organisation av~ le S.N.C.S.) 
étaient prises. 

Le 15 mai, le Bureau Confédéral de la 
C.G.T. lançait un appel aux travailleurs 
et travailleuses de France, ditl'usé à 4 mil
lions d'exemplaires, appelant à l'action 
pour les revendications et pour que soient 
levés les obstacles à l'unité syndicale 
sans failles, indispensable it la réalisa
tion de pro fonds changements. 

Les grèves avec occupation d'usines se 
développaient. Le 16 mai, c'était l'entrée 
dans la lutte de Renault-Billancourt, la 
plus grande usine française. Le 17 mai, le 
Comité Confédéral National de la C.G.T. 
se réunissait. 

:. 
:Solre syndicat réunissait de. nomreuu 

son Conseil National en séance exception
nelle, le ve11dredi t 1 mai. 

La première, parmi les organisations 
syndicales du C.N.R.S., le S.:\' .T .R.S. afJlr
mait clairement ses objectifs et définissait 
son attitude. (Rappelons qu'à cc moment, 
le S.N.C.S., en proie à une maladie interne 
grave, avait enregistré la démission de 
son sccrétait·c général, J.-P. Chevillot, 
démission sur laquelle il devait revenir 
au Conseil Syndical extraot·dinaire du 
S.N.c.s., le 18 mai.) 

Le communiqué du Conseil National du 
17 mai, sur la base des résolutions du 
Xl' Congrès, appelait les personnels : 

à participer activement au mouvement 
profond pour imposer un système de 
démocratie économique et politique 
s'appuyant sur le peuple ; 
à imposer la reconnaissance de l'orga
nisation syndicale dans les labora
toires ainsi que les moyens pratiques 
néressai1·es it l'exercice du droit syn-
dical ; · 
à imposer les revendications essen
tielles 
sur l'augmentation des salaires, l'abro
gation des ordonnances portant at
teinte ;\ la Sécurité Sociale, la création 
d'emplois budgétaires pour l'intégra
tion des personnels ho1·s statut. 
sur l'obtention d'un statut de person
nel pe1·manent de l 'Etat assurant la 
sécurité de l'emploi, les garanties so
ciales et les retraites des agents titu
laires de l 'Etat · 
à imposer de no'uvelles s trudures cen
trales et locales démocratiques de la 
recherche scientifique. 

Pour hâter la réalisation de ces objec
tifs , le Conseil National décidait la grève 
à partir du lundi 20 mai, avet· organisa
tion, dans l 'unit(•, de l'occupation des 
locaux. 

Le 20 mai, l'Intersyndicale nationale 
des personnels techniques et administra
tifs appelait, it son tour, it cesser le tra
vail, exprimant les mêmes objectifs que 
ceux de J'appel du S.N.T.R.S., moins un, 
ce qui est significatif, et en en modifiant 
l'ordre, ce qui est également significatif. 

En effet, l'objectif de l'avènement d'un 
régime authentiquement démocratique 
n'était pas repris. En dépit de la bataille 
de la C.G.T., aussi bien dans les secteurs 
de la recherche, que sur le plan national, 
cet objectif, le seul qui aurait pu faire 
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liéboucheJ' pleinement le grandiose mou
vement du printemps 68, a été refusé par 
TOUTES les autres organisations syndi
cales. 

Là sc tJ·ouvc la première bataille. non 
gagnée en 1968 (et non pl us en 196fl apr(•s 
le départ de de Gaulle) qu'il faudra ce
pendant faire ahoutÎJ·, car elle est la con
dition nét·essaire des succès du1·ables et 
décisifs. 

• •• 
La seconde bataille que nous avons eu 

à mener, dès le début de mai, a été 
contre les illusions, les idées confuses et 
équivoques sur la « participation », la 
« cogestion », « l'autogestion », etc., non 
pas que nous aurions nié la nécessité de 
progrès démocratique (la C.G.T. a été la 
]JJ'emière pour les obtenir, les conserver, 
les améliorer ! ) mais, parce que, si nous 
en voyons clairement l'intérêt, nous en 
voyons aussi les limites, tant que les 
moyens de production et l'appareil d'Etat 
sont sous la dépendance des intérêts capi
talistes ! Aussi, l'appel intersyndical. 
essenUellement à cause de la C.F.D.T .. 
met-ji « l'elaboration et le fonctionne~ 
ment des structures de la rechen·he » 
avant :)a, saUsfaction des revendications 
péjo~ativement qualifiées, it \'époqut·, 
d' « aUmentaircs » l 

Ce n'.est pas sans une légitime (ierté 
que uous pouvons, aujourd'hui, ronsla
ter la cohérence el la j·ustesse fondamen
tale des documents elaborés par le 
S.N.T.R.S. dans ectte période, an feu de 
l'action, dans la précipitation, ct alors 
que géné1·alement dans les autre s orga
nisations, et parfois jusque dans nos 
1·angs, régnaient la plus indescl'iptiblc 
confusion et les dévergondages de ln pen
sée les plus délirants . 

La troisième bataille que nous avons eu 
à mener au sein du Comité Intersyndical 
groupant les organisations de chercheurs 
et de techniciens et admini stratifs , au 
cours de ce printemps 1968, a été contre 
les entreprises de dissolution, de démis
sion des organisatiom responsables au 
profit d'Assemblées informe~ ct irrespon
sables. Dans la sm·cnchèrc à J'abando n. 
dans la démagogie éhontée, ce sont lt• 
S.G.E.l\'. et le S.N.C.S. qui se sout révé
lés les plus entreprenants, sans toutefois , 
aller jusqu'au bout de leur « logique » ; 
aussi les a-t-on vu être constamment it 
la fois du Comité Intersyndical des « ap
pareils » vilipendés par le « Comité d 'Ac
tion central » et à ce même C.A.C . ! A 
coup sûr, cette attitude, si elle procède 
d'une réelle confusion d'esprit, elle n'a 
pas, cependant, été dénuée de tout calcul... 

Les trois aspects que nous venons de 
soulever (méconnaissance obstinée de la 
nécessité de p1·ofonds changements démo
cratiques, illusions sur de vains rcpla
trages tels que la « cogesti on » dans le 
cadre de la collaboration de classes , 
croyance infantile aux vertus d 'une spon
tanéité qui serait très supérieure et s'op
poserait même à l'expérience accumulée 
par la classe ouvrii•re dans les organisa
tions qu'elle s'est forgée) ressortent grâce 
aux évèucmen ts de mai ct met tcn t en évi
dence les motivations réelles des organ i
sations autres que la C.G.T. 

Cette amplification caractéristique de 
cette période aide à comp1·endrc les atti
tudes actuelles de ces organisations, qu'il 
s'agisse du refus de cons idérer la nature 
de classe de la lutte des travailleurs, de 
la tenace illusion réformi s te ou du gau
chisme infantile. 

L'attitude ferme et sans équivoque du 
S.~.T.R.S. a découlé de la haute concep
tion de la démocratie daus notre or!(ani-

sation, du sens des responsabilités de la 
direction syndicale à l'égard des positiom 
claires et complètes définies démocrati
quement dans nos congrès. Elle a égale
ment découlé de la justesse d'analyse de 
la C.G.T., o1·ganisation responsable de la 
classe ouvriè1·e. Cette attitude nous a per
mis de pese1· avec force et efficacité dans 
ce qu'a été la quatrième bataille à me
ner : Jlobtention de succès revendicatifs 
concJ•ets pour les personnels, sur les bases 
précisées pa1· notre XI·· Congrès. Et c'est 
dans cc domaine que la g1·ève de mai-juin, 
dans Ja recherche scientifique comme ail
leurs, a permis les succès les plus impor
tants. 

Le 24 mai , à la suite de discussions 
avec les organisations syndicales F.E.N., 
C.G.C., F.O., C.F.D.T. ct C.G.T., le Comité 
de Direction du C.N.R.S. adoptait sur 5 
po ints les positions suivantes : 
1. engagement de res]wnsahilité sur la 

transformation de 175 .Postes d'atta
chés de rechen·he en chargés de re
cherche, garantie .d'un minimum de 
promotions au grade de chargé de 
recherche ; 
liberté de répartir le budget du 
C.N.R.S. à J'intérieur de sa dotation 
globale ct assouplis~ement des 
règles générales d'administration et 
de contrôle financier ; 
mise en place d'un organisme d 'ac
tion soci!lle . avec prérogatives et 
budget d'un Comité d'entreprise et 
utilisation de 1 % de 'ta masse sala
riale pom' ·1e logement ; 

2. mise it l'étude, avec les représentants 
du personnel de l'organisation des 
structures du C.N.R.S. et de ses rela
tions avec l'université et les autres 
organismes de recherche, textes devant 
être élaborés au plus tard fin 1968 ; 

~. dans l'immédiat, constitution de comi
tés de gestion locaux ct constitution 
d'un Comité Central Provisoire com
prenant le Directoire et 15 représen
tants des personnels ; 

4. établissement d'un document sur 
l'exercice des droits syndicaux ; 

5. pour les pet·sonnels techniques et admi-
nbtratifs : 

ussu1·er la sécurité de l'emploi 
• dans un premier temps, dans le 
cadre des dispositions en vigueur, 
• ensuite par modification de la ré
;:lementation en y introduisant des 
règles analo!:ues à celles de la fonc
tion publique pour retraites, avan
tages sociaux ct atl'ectations ; 
assure!' la participation du person
nel aux commissions statuant sur 
des mesures individuelles ; 
assurer l'uniformisation des régimes 
et des taux de prime. 

Dans le Bulletin d'information du 
25 mai, notre syndicat constatait que les 
réponses du C.N.R.S., si elles sont satis
faisantes, ne constituent qu'un pas en 
avant qu'il considère comme un seuil 
minimum. Dès le samedi 25, dans ce bul
letin, le S.N.T.R.S. proposait à l'Inter
syndicale nationale des personnels techni
ques et administratifs, de sc réunir dès 
le lundi suivant afin de compléter la 
plateforrue intersyndieale et de pouvoir 
ainsi poursuivre rapidement auprès de la 
Direction du C.l\'.R.S. la discussion sur 
les revendications de ces personnels. Nous 
indiquions que, pour notre part, nous 
proposions l'important programme adopté 
par notre dernier Congrès. 

Le 1 °' juin, dans une publication do 
6 pages, le S.N.T.R.S. précisait sa contri
lmtion à la plateforme intersyndicale en 
explicitant de façon très détaillée un cer
tain nombre de points du programme re
vendicatif adopté par le Xl" Congrès des 
14, 15 et 16 mars 1968. 

Le 4 juin, un mémorandum présenté 
par l'Intersyndicale des personnels techni
ques et administratifs au Comité de direc
tion, était déposé. Ce mémorandum repre
nait en quasi totalité les dispositions de 



notFc document, et la comparaison des 
deux textes est pleinement révélatrice, 
autant d..1ns la présentation que dans la 
rormulation, de l'ampleur de notre apport. 

Le mémorandum demandait la fixation 
d'un calendrier précis pour le dépôt d'un 
texte. fin juillet 1968, sur les modifica
tions réglementai res visant à la sécurité 
de l'emploi et l'ouverture immédiate de 
discussions sur les points de la plate
forme déposée. 

Le 5 juin, la Direction du C.;\.H.S. 
donnait son accord su~ le mémomndum 
du 4 juin. · 

SECURITE DE L'EMPLOI 

Un des thèmes majeurs des résolutions 
de not1·e XI• Congrès, la sécurité de l'em
ploi, a .été retenu en priorité pour les dis
cussions qui, à la suite du mémorandum 
du 4 juin 1968, débutaient an C.N.R.S. le 
10 juin. Ces discussions, it raison de 2 
par semaine, ont conduit à un projet de 
décret modifiant notre statut, envoyé au 
Ministèi-e de l'Education ~ati onale le 
27 août 1968. Techniquement très compli
qué, ce projet comprend comme pièce 
maîtresse l'article 46 définissant les condi
tions de réaffectation dans les cas d'em
ploi supprimé, de résidence de laboratoire 
transférée, à l'i ssue de congé pour conve
nances personnelles, de congè de maladie 
excédant les congés rémunérés, de congé 
pour élever un enfant, de congé pour 
service militai1·e, de congé pour mandat 
public électif, de refus de mutation pour 
nécessité de service, de retour (après un 
passage dans le cadre chercheur) dans le 
cadre teehniquc. · 

Ces conditions comportent la proposi
tion, successivement, de « trois affecta
tions dans un emploi exigeant une com
pétence professionnelle de la nature de 
celle que nécessitait son emploi anté
rieur, ou d'une nature voisine )), Pa1· a il
leurs, « l 'un au moins des trois emplois 
ainsi proposé doit se trouver dans le 
même département que l'emploi antérieur 
ou, si celui-ci se trouvait dans la région 
parisienne, dans le district de la région 
de Paris )) . 

Il est é~alement prévu que « l'intéressé 
peut recevoir, pour un an au maximum, 
une affectation permettant d'assun!r sa 
réorientation professionnelle )) , 

Après avoir reçu l 'approbation de l'Edu
cation Nationale (la Direction des Ensei
gnements Supérieurs, consultée, avait 
approuvé) la Fonction publique et les 
Finances ont eu le projet le 6 février 
1969. Une objection capitale de la Fonc
tion publique apparaissait à propos de 
l'obligation que << l'un au m oins des t1·ob 
emplois proposés doit se trouvc1· dans le 
même département que l'emploi anté
rieur ou, si celui-ci sc trouvait dans la 
région paris ienne, dans le distl'ict de la 
région de Parb ». Cette disposition , disait 
la Foudion publique, est plus fav01·ahl c 
que pour les fonc tionnaires pour lesquels 
cette obligation n 'existe pas. l\ous deman
dions au C.:>I.H.S., qui nous signalait cette 
difficulté le 20 juin 1969, de maintenir 
fermement cet élément majeur, selon 
no us, de la sé•curité de l'emploi. 

En novembre, par lettre, le Directeur 
de la Fonction publique acceptait, en 
définitive, la position du C.N.R.S. Le Di
recteur administratif et financier du 
C.N.R.S. nous indiquait alors que toutes 
les discussions étant terminées et les 
conclusions et acceptations mises par 
écrit, il ne restait que le circuit des signa
turcs des ministres et que, donc, le texte 
devrait paraitre au .Joumal Officiel pour 
la fin de 1969. Cela serait de la plus 

Le 7 juin, dans sa publication de 14 
pages intitulée « ~os eomptes )> dont le 
retentissement est important, le S.:>I.T.R.S. 
apportait, le premie1·, au personnel du 
C.N.R.S., le bilan complet et déjà impres
sionnant à ce jour, aussi bien des acquis 
dans la Fonction publique qu'au C.N.R.S. 

Le 8 juin, le C()nseil National du 
S.:>I.T.H.S. examinait les résultats obtenus 
après 3 semaines de grève, ct, en fonction 
de ces résultats. il invitait tous les pci·
sonneb à reprendre le travail le l undi 
10 juin 1968. 

Le même jour, peu après, l'Intersyndi
cale nationale prenait une décision iden
tique. 

LE POINT DES REVENDICATIONS 

Passant sur le détail des étapes, fais ons 
rapidement le point actuel début 
décembre 1969 - des revendications . 

grande importance, car le texte, en lui
même, est considérable (la réaction de la 
Fonction publique en témoigne) ct., 
d'autre part, cette pa1·ution permettra 
l'envoi des autres projets de modifications 
statutaires, maintenant élaborées défini
tivement. 

... * ... 
Les procédures Y Y', consécutives aux 

décis ions des sections du Comité ~atio
nal (automne 67 : 57 SUl>pressions ; au
tomne 68 : 27 suppressions) ont connu 
un aboutissement satisfaisant en avril 
1968 et avril 1969, après intervention des 
syndicats. 

La suppression d'un laboratoire (Lipo
chimie à Thiais ) a néeessité le reclasse
ment, début 1968, de 25 personnes dont 
14 ont pu être r~employécs à Thiais, les 
11 autres dans la 1·~gion parisienne. La 
réduction d 'etTcctif d 'un autre laborato ire. 
à Thiais, a posé encore des problèmes de 
réafi'ectation. Fin novembre 69, la Direc
tion du C.N.R .S. donnait des précisions 
sur une procédure Y Y' qu 'elle entendait 
suivre pour ses laboratoires propres. 
identique à la procédure Y Y' du Comité 
l'l:ational. 

PERSONNELS HORS STATUT 

L'action pour l'affectation des person
nels sur coutrats sur des postes budgé
taires et pour qu'il n'y ait, de toute 
façon, aucun liccneicmcn t de personnel 
à l'expiration des contrats, a é té cons
tamment menée à la suite du Xl '' Congrès. 

Le 28 mai 1968, un << aide m émoire » 
était établi par le Délégué t;énéral à la 
recherche scientifique et technique, i\1. Ai
grain ct par le seaétaire général de la 
D.G.R.S.T., ~1. 13olotte, qui eomportait 
l'engagement << d'organiser, pour les inté
ressés, une véritable carrière, analogue en 
t ous points à celle des personnels statu
taires, quels que soient les organismes 
contractant », d'établir un << plan sys té
matique et obligatoire de rcdassemeiü, 
en liu de contrat, dans le personnel à 
recruter pour des contrats no uveaux ». 

Durant la période (fin 1968 et début 69) 
oü la D.G.R.S.T. envisaf(eait de mettre en 
place une « bourse de l'emploi >>, des en
gagements successifs ont été pris de ne 
pas procéder à des licenciements, chaque 
risque de licenciement devant ê tre s ignalé 
it la D.G.n.S.T. afin que, dans chaque cas, 
une solution soit trouvée. A n o tre con
naissance, cela s 'est réalisé. 

La << bou1·sc de l'emploi )) ayant avorté. 
la D.G.ItS.T. admettait le transfert de 
crédits finançant les personnels sous 
contrats vers les organismes, cumme le 

••• 
Ainsi doue, à ce moment, un bon 

nombre des revendications adoptées au 
Xi" Congn)s étaient acquises ou faisaient 
l'objet d'engagements précis du C.N.R.S. 
(24 mai, 4 juin) et de la D.G.R.S.T. 
(28 mai ). La période de discussions pour 
la réalisation de ces derniers s'ouvrait, au 
plus, haut niveau, avec le Directeu1· admi
nistratif et financier du C.N.R.S., i\1. Las
ry, et avec le Délégué général à la recher
che scientillque et technique, i\1. Aigrain. 

-:-

C.N.R.S., afin que des postes budgétaires 
soient créés. 

Les actions des personnels ont amené 
un début de réalisation, bien insuffisant, 
et au détriment, semble-t-il, d'un certain 
nombre de nouveaux postes C.KH.S. 
dans le budget 1970, par l 'affectation de 
30 des 70 postes C.N.R.S. it des personnels 
sous contrats C.N.E.S. · 

C'est cependant une (H'Océdure d'une 
importance extrême qui est amorcée et 
qui est la conséquence des actions des 
personnels mettant . le p.ouvoir dans des 
difficultés telles qu'il est obligé d'inflé
chir sa polilique concerùant les persan
des agents sous contrats . 

Cet te· période a été marquée par les in
terventio ns, auprès du Délégué général, 
des 15 juillet, 30 octobre, 2 décembre 1968 
et 26 mars 1969, ainsi que par la série 
d'actions, mentionnées par ailleurs dans 
ce rapport, à propos du cas des agents 
sous contrats C.N.E.S. à l'I.N.A.G., cas 
pa rticulrcr illustrant le problème général 
des agents sous contrat. 

Dès la connaissance des mesures de blo
cage, en été 1969, le 27 avril, le S.N.T.R.S. 
prenait contact avec :\1. Aigrain ct, le 
23 octobre 1969, l'Intersyndicale nationale 
obtenait de ce demicr la confirmation de 
ses engagements sur le n on licenciement, 
it l 'expiration de contrats, sur la négocia
tion, cette fois hors budget normal, de 
postes bud gétaires supplémentaires gagés 
par des crédits D.G.H..S.T. En outre des 
assurances en cas de licenciements au 
C.:\'.E.S. étaient données. 

Le 12 n ovembre, lVI. Rodocanachi , 
conseiller du ministre du développement 
industriel et scientifique, confirmait les 
engagements de la D.G.R.S.T., p1·écisant 
que la négociation avec les Finances por
terait sur 400 postes budgétaires, que les 
conditions financières de 1970 devaient 
permettre qu'il n'y ait pas de licencie
ments, que la vocation des agents sous 
contrats est d'être intégrés dans les cadres 
classiques, avec priorité absolue, que le 
nombre d 'agen ts sous contrats do it être 
réduit. 

Le 14 novembre 1969, l'Intersyndicale 
nationale obtenait des engagements écrits 
du ministre pour le reclassement des 
agents sous contrats C.N.E.S. supprimés. 

En juin 1968, la Direction du C.Kn.s. 
s'engageait à consacrer 10 % des postes 
créés it l'intégi·ation progressive des per
sonnels h ors s tatut (certains, parmi les 
horaires et les vacataires étaient dans 
cette situation depuis 10 ans et plus ! ) . 
En décembre 1968 commençait la procé
dure d ' intégration, par ord1·e d 'ancienneté, 
des personnels horaires et vacataires per
manents, sur la hase de 58 postes à pour
voir (10 % des créations 1969 n on com
pris les 100 postes << réservés »). En mai 
19119, cette opération, bien que non encore 
achevée, avait pe rmis déjà de résorber 
près de la m o itié des cas d'emplois d'ho-

3 



raires el de vacataires permanents inté
grables à notre statut (les étrangers cl les 
personnes au-delà de 60 ans étant slalu
lairemcnl exclus). Le problème de l'inté
gration au-dessus du niveau 4 B, pro
blème qui ne se posait pratiquement que 
pour des vacataires, faisait l'objet de 
longues el difficiles négociations avec le 
C.N.R.S. Finalement, après consultation 
des vacatai•·es intéressés, l'intégration en 
3 B maximum était retenue, avec recons
titution de carrière lorsque la possibilité 
d'un poste de niveau supérieur se présen
terait, indépendamment de celte p•·océ
dure d'intégration que le ,.N.R.S . limite 
en 3 B volontairement afin de ne pas créer 
d'injustice vis-à-vis des agents en attente 
sur des listes d'aptitude. 

Au bilan déjà positif de celte opéra
lion, doit s'ajouter l'utilisation de 10 
postes correspondant à 10 % des postes 
réservés dont nous avons obtenu l'utili
sation pour les techniciens cl administra
tifs, de 4 postes résultant des créations 
de 1970 (déduction faite des postes réser
vés à des ag'ents sur contrats C.N.E.S.). 

Sur les 70 emplois créés au budget de 
1970 (dont 4 à l'I.N.A.G.), 30 sont réser
vés à l'intégration de personnels sous 
contrat C.N.E.S. A cette obligation. le 
C.N.R.S. a décidé d'ajoute•· 15 emplois à 
•·éserver à des personnels ressources af
fectées (contrats autres que contrats 
C.N.E.S.). 

Nos camarades de l'I.N.S.E.R.;\1. récla
maient depuis longtemps qu'il n'y ait 
plus de personnels permanents engagés 
s ur des bourses. En 1968, ils obtenaient 
que 20 % des postes créés soient réservés 
~t.u redassement des boursie1·s . 

STATUT 

L'ensemble des revendications compor
tant des modifications statutaires autres 
que celles relatives à la sécurité de l'em
ploi, à déposer cl à négocier avec les dif
fé•·enls ministères (Education nationale. 
Finances, Fonction publique) fera l'objet 
d'une seconde série de propositions du 
C.l'.R.S. à ces ministères. Il a été convenu 
que cette seconde série ne sera déposée 
oflicicllemcnl qu'après la parution de la 
p1·em ii• re série déposée par le C.:\'. H,.S. en 
avril 19138. 

Actuellement, après plus d'un an de 
discussions, la rédaction de la seconde 
série est aehevée. Elle eoneerne : 
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la prime : uniformisation des •·égimes 
et des taux à 16 % pour toutes les 
catégol'ies ; 
les dérogations : 35 % demandés pour 
toutes les catégories et mention de la 
consultation des personnels ; 
les administratifs : suppression du 
groupe D, incorporation des profes
sions administratives dans le groupe B 
et fondions administratives supé•
rieures p1·évues dans le grou pc A ; 
les professions d'ouvriers : portées de 
3 à 6 niveaux, jusqu'à la :! B (ouvl'iers 
maîtres 2•· eatégoric) ; 
les personnels d'encadrement des pi'O
fcssions ouvrières : les appellations 
d'agents de maîtrise tr•, 2" cl 3" caté
gorie placent respectivement les chefs 
d'atelier en 1 B, contremaître en 2 B 
el chefs d'équipe en 3 B ; 
les personnels de l'informatique : 
3 niveaux clans le groupe A, 6 niveaux 
dans le groupe B (6 B à 1 B) avec 
fixation des emplois par décision in
terne au C.l'.R.S. : 
les professions d'action sociale : 6 ni
veaux dans le groupe B (6 B à 1 B) ; 
les dessinateurs et agents techniques ; 
suppression <le la catégorie 1 B bis , 
dessinateurs projeteurs et agents tech
niques principaux placés en 1 B, des
sinateur d'études en 2 n, de petites 
études en 3 B el d'exécution en 4 B ; 
les ingénieurs : création d 'une catégo
rie 0 A, ouverture an recrutement de 
la catégorie 1 A, fins de carrières de 

1 A el 2 A alignées respectivement sut· 
les incl ices de lln de carrière de maître 
de recherche el de chargé de recherche. 

Ces modifications ont été rédigées de
puis le 22 juillet 1969, date à laquelle 
elles ont été communiquées à l'Intersyn
dicale. La C.F.D.T. qui en assurait la pré
sidence à l'époque, étant « en vacance » 
et n'ayant rien prévu pour assurer ses 
responsabilités jusqu'en septembre , cc 
n'est qu'à la rent•·ée que les dernières dis
cussions eu•·enl lieu. sur l'article i>7 rela
tif aux agents consenant le bénéfice du 
régime de retraites des ouvriers des éta
blissements industriels de l 'Etat. ct sur 
l 'ar ticle 58 prévoyant les modaliti" de 
reclassement des agents J) en B. 

Parallèlement aux discussions ,;ur les 
modifications statutaires pour les admi
nistratifs, le S.l'.T.R.S. proposait ù l ' Inter
syndicale de relancer l'application des 
concom·s, prévus dans le décret elu 
17 mars 1967 cl jamais etTectués encore. 
Par décision du 18 mars 1969, le C.:\'.1\.S. 
organisait enfin ces eoncours, qui ont cu 
lieu en oetobre ct novembre 1 !)6\) et o nt 
permis à 21 agents 6 D el 5 D d'accéder 
en 4 D, à 21 agents 4 D d'être rc~·us pour 
la eatégorie 3 D el it 3 agents :1 D ct 2 D 
d'être reçus pour la catégorie 1 D. 

Tout en continuant à estimer non 
satisfaisante la procédure des concours et 
it réclamer les dispositions prévues pou r 
les catégories il (examen professionnel au 
niveau CAP, ct dérogations en quantité 
suffisante), la mise en œuvre des dispos i
tions du 17 mars 1967, avec etl'et it cette 
date, a un résultat nettement positif puis
que 45 agents administratifs auroni pu 
être promu s alors que la moyenne an
nuelle des inscriptions sur liste d 'aptitude 
par la voie des commissions paritaires ct 
de démgation est de 35. 

Pour re qui concerne les relèvements 
indiciaires des catégories 9, 8, 7 B et 6 e t 
4 D, des mesures prises pour les catégo
•·ies C et D de fonctionnaires ont été ap
pliquées une nouvelle fois aux agents 
cont•·acluels du C.:-.I.R.S. Il aura fallu près 
de deux ans de discussions. d'interven
tions ct d 'actions du personnel pour les 
obtenir. Il faut l'appeler que, clans 
un p1·emie•· lemps, l'administration du 
C.:\.R.S. contestait leur intérêt. 1\otrc 
p1·ession obligea la Direction, non seule
ment à faire une demande, mH is h 
prend1·e l'engagement, pour l'avcnil'. de 
demander systématiqucmen t la répercus
sion au C.K.R.S. des mesures prises pour 
les fonctionnaires. 

Actuellement, la Direction a donné son 
accord pour mettre à l'étude immédiate
ment la répe1·cussion de la premic>rc par
lie du plan de la Fonction publique (C ct 
D fonctionnaires) qui, selon nous, aurait 
des répercussions sur nos catégories 7 B, 
6 B, il B, 4 B, 6 D, .~ D et 4 D. 

Nos camarades de l'I.:\.S.E.It~l. n'ont 
pas pu oblcnil· de leur Direction l'appli
cation automatique immédiate des me
sm·es statutaires intervenant pour les 
lc>chniciens el administratifs du c.:-.:.n.s .. 
mais ils ont obtenu l'cngagcnH•n t d'étu
die•· it chaque fois, comment étendre cc>s 
mesures à 1'1.:\ .S.E.R.:\1. 

L'action syndicale it 1'1.1\.S.E . R .~ l. a 
permis d'obtcni1· : 

en décembre 19(i8 : la •·epr ise> par 
l ' l.l' .S.E .n.ll. de la liste des diplômes 
reconnus au C.N.l\.S. ; 
en juillet 1969 : les 2/3 de la prime 
non modulablcs, comme c'est le cas au 
C.:\.1\.S. depuis fin 1!)fi8 ; 
c·u novembre 1969 : le dérnulcment 
des commissions de dérogation cu pré-

scm·e des titulaires des commissions 
paritai1·es, ce qui constitue une procé
dure ]ll'Ovisoire analogue à celle obte
nue au C.l'.R.S. depuis début 1969. 

RETRAITES 

Le Xl'' Cong1·ès. dans sa revendication 
de statut de personnel permanent dt• 
l'Etat. i·,éc lamait les •·ctraites des person
nels titulaires de la fonction publique. A 
titre transitoire il réclamait l'améliora
ti on des régimes IGHA:\TE et !PACTE. Il 
avançait en outre une revendication qui 
permellrait d 'anticiper de façon définitive 
e n t'C qui concerne les retraites sm· lesta
tut de personnel permanent : c'é tait l'ap
plication à notre cadre de eont•·actuels 
du régime de ret•·aites prévu par la loi 
du 2 août 1949 dont bénéficient les 
ouvriers du C.N.R.S. intégrés à notre sta
tut depuis 1967. 

En octobre 1968, notre commiss.ion 
syndicale des retraites faisait le point des 
discussions entamées depuis juin 1968, et 
qui avaient esscnliellcn1enl examiné uuc 
solution de caisse autonome de retraites. 
spédtlque au C.:\'.R.S. Elle concluait qué 
cette phase exploratoire avait amplement 
l!tabli que cette voie était sans issue et 
décidait de n•poser le. probll'rnc ii nos par
tenaires de I'Intersynclicale el au C.N.H.S., 
dans les termes de la revendication du 
Xl'' Congrès. 

Depuis l'entrevue au C.N.H.S. elu 2:l 
avril 1969, ce lu i-ci examine ·les possibili
tés d'aménagement de l'IPACTE-IGRA!'\TE 
ainsi que la formule Loi de retraite du 
2 août 19•19 . · 

.-\ l'heure actuelle, su1· le p1·emier point, 
une initiative de la Direction est prise 
pom· demander que des dispositions ana
lo{.{ul·s il celles des fonctionuairc.s soient 
introduites , pour les personnels cie la 
recherche scientifique, dans les •·égimcs 
!PACTE ct IGH.\:"<TF. , en cas d'incapacitl· 
de lJ·avail. ·Le C.:'\.R.S. inte•·vient égale
ment pour le ch·oit it la retraite conÏ.pk
m~nlaire dans le cas de travail ù temps 
partiel. 

Cela est intéressant, mais insuffisant , rl 
nous persistons ù réclamer un régime 
« loi du 2 aoùl 1!),19 >>qui règlcrait, outre 
les questions d'inualidité d de pension ù 
jouis.~ance immédiate, la question des 
re/ruiles basée~ sur les derniè-res rému
n érations et de l'ouverture du droit à 
!Jension sans abaltemenl à oO ans. 

Le C.:\'.1\.S. reconnaît, par écrit, res in
suffisances et souligne au ministre de 
l 'Education :\ationale qu'il eonsidêrc à la 
fois comme légitimes cl conformes à l'in
térêt du service les •·evendications du 
pc1·sonnel C.N.H.S. coneel'llant le régime 
des •·c> tntites . 

l'ous devo ns souligner que les discu s 
sions, néccssaircrncnt longues s ur· cc 
sujet cxt•·êmcmenl diffîcilc. ont é té encore 
complic(uécs par l 'a ttitud·c flone de la 
C.F.D.T. qui n 'a jamais soutenu. que du 
bout des lèVJ·cs , toute solution au tre qne 
l 'am6lioration de l'lC'rHAl'TE el de 
l'IPACTE. Aussi, en octobre 196!l, nous 
avons été amenés ii demander it l'Inter
syndicale :\'ationalc de faire une r(•dac
tion écrite ct précise sur le pruhlème des 
retraites. 

STRUCTURES 

Pour le C.N.H.S., deux sortb de textes 
ont été élaho•·és après le Comité Central 
P1·ovisoirc du 11 février 19(i\), consacré 
aux sl•·uctu•·es. 

I.e premier texte fait l'objet d'une déci
sion du Directeur général du C.:--1.1\.S. en 
date du 11 aVJ·il 1969, pol'lant sur la créa
tion. 1'01·ganisation et le fonct ionnement 
des laboratoires (JI'OI>J'cs du C.:'\.1\.S. Cette 
décision institue cssenticllL•ment des con
sei ls de laho•·atuires comportant une re
présentation élue des personnels, ayant 
till rôle consultatif cl a~· ant droit ù la 
communication de tout ce qui C'Oncernc 



l'activité el le fonctionnement du labora
toire. Notre Conseil :>lational du 29 no
,·embre 1968 a précisé notre conception 
des limites de ces conseils, de leur rôle cl 
notre attitude dans ces conseils. 

La deuxième série de textes fait l'objet 
de propositions de décret relatif à la com
position et aux attributions du Comité 
National, du Directoire ct du Conseil 
d'Administration dn C.N.R.S. Ce décret 
est, à l'heure actuelle, en honnc voie de 
paraître, le C.N.R.S. envisageant les élec
tions au nouveau Comité National vers 
juin 1970. Dans ces textes ont été rete
nues nos demandes de teprésen ta linn des 
ingénieurs, techniciens et administratifs. 
à 1·aison de 3 par section du Comité 
National, élus à la l'epréscntation propOI'
tionnelle, et de représentation an Dil·ec
toirc, à raison de 5 élus I.'f.A. au scru
tin de liste i1 la proportionnelle. 

A la suite du premier CCP de juin 1968, 
comportant des représentants du person
nel désignés par les organisatic>ns syndi
cales, intervenaient, en juillet, les élec
tions au CCP. Ces élections confirmaient 
notre représentation, en plaçant le S."i. 
T.R.S. en tête, devant les m·ganisations 
de techniciens et administra tifs ct la 
liste non syndicale suscitée cl favorisée 
par des chefs de services administratifs 
du C.N.R.S .. . 

Notre représentation au CCP, compol'
lanl 3 élus, a pu, conformément aux 
orientations définies par le Comité :\atio
nal du 29 novembre 1968, précisées par le 
Bureau Xational elu 13 janvie1· 1969, faire 
la démonstration, au cours des cinq CCP 
tenus de juillet. 1968 ù octobre 1969. que 
nous pouvions : 

faire entendre le point de vue du per
sonnel (sécurité d'emploi, action so
ciale, st1·uclures, conjoncture) ; 
défendre efficacement, sur des points 
précis, les intérêts des personnels el 
celui de la recherche publique (réaf
fedalion correcte des personnels mu
tés, représentation rlcs I.T.A. dans le,; 
sections du Comité :\ational, pos tes de 
techniciens, répression. hurlgel. mc,;n
res de blocage ... ) ; 
ne pas cautionner. en aucune façon. 
les altitude,; cont1·aircs i1 nos positions 
(telles que la limitation excessive des 
propositions des sections dn Comité 
National pour les nomination,; an 
grade de chargé de recherche). 

Pour n os camarades de llnslitul l\atio
nal de la Santé et de la Recherche ;\J écli
cale, dont le syndical C.G.T. a rejoint le 
S.N.T.f\.S. fin 1968. déhut 1969, les textes 
définitifs sur le Conseil Scientifique. les 
commissions spécialisées, le Conseil d'Ad
ministration el les conseils de labora 
toire pour cet Institut, ne sont pas encore 
parus. L'arrêté de sept. 1968 fixe la com
position pmvisoire du Conseil scientifique 
cl des commissions spécialisées. L'flu au 
Conseil scientifique est de la C.G.T .. qui 
obtient par ailleurs .1, ùlus dans les com
missions spécialisées, ce qui constitue une 
approbation de l'activité de nos cama
rades C.G.T. de l'I.N . S.E.R.~I. pour leur 
attitude de défen se 1·ésolue des revendica
tions des personnels, notamment pendant 
les évènements de mai 196R. 

Pon1· les problèmes de I'Enseignc·menl 
Supérieur, le Conseil National du 9 mai 
1969, tenant compte des différentes expé
riences en cours dans les conseils d'U.E.R., 
a réafflrmé In volonté du S.N.T.R.S. d 'u ti
liser comme un m oyen supplémentaire 
d'action. la présence des élus C.G.T. dans 
les diiJércnls conseils, cl a adopté l ' im
porlan t pl'of(ramme (publié dans le Bulle
tin no 109) qui lui était soumis. Ce pro
gramme constitue la hase de l'accord 
conclu avee le Syndical Na tional cie l'En
seignement Supérieur (F.E.:--1.), le Syncli
cal :'-lational des Bibliothèques (F.E.N.) . 
le S\·ndical :'-lational des Personnels de 
l'Enscif(nem cnl Supérieur (C.G.T.) en vue 
de la coordination de l'action de nos élus 
dans les C.E.R. 

ACTION SOCIALE 

Créé en 1957, le Comité d'Action ct 
d'Entraide Soeiales résultait d'une reven
dication syndicale. La forme qui a pu 
être obtenue en 1957 (association loi de 
1901 el limita ti on aux cotisants), ainsi 
que son financement ne corresponclaie~t 
pas à l'objectif constant. de not1·e syudl
cal : obtenir un Comité d'Entreprise. 
Cependant, tel quel , le C.A.E.S. constituait 
un progrès considüable, ct nous avons 
mené la lulle poul' l'augmentation de ses 
I'Cssources en même lemps que pour sa 
transformation en véritable Comité d'En
treprise. 

En mai 19611, la Direction du C.N.R.S 
s'enf(ageait à mettre en place « un orga
nisme avant en mati(,re d'action sociale 
des pn:•rogalivcs analogues à celles des 
Comités d'Ent1·eprise >> . Elle s'engageait 
également à obtenir « la fixation du bud
f(el de ccl organisme ù un pom·cen tage de 
la masse salariale comparable il celui des 
entreprises nationalisées >> . 

Ce qui est acquis aujounl'hui, c'est : 
1" l 'élarghsemcnl de la Commission des 

Pmhl&mes Sociaux créée le 18 juillet 1966 
par décision elu C.l\ .R.S .. l'ommission pré
sidée par le Directeur général du C.N.H.S., 
qui est. maintcuant, composée des rcprP
sentants de la Direction, de 12 représen
tants élus du personnel parmi les élus du 
C.N.A.S., et de 1 délégué par syndicat 
représentatif. Cette commission examine 
tous les besoins en matière d'action so
ciale, notammen l le secteur géré pa1· l'ad
rn i nislra t ion (logement. cantines, a ide 
cxcept ionnelle, hygiène el sécul'ité) ; 

2o la demande d'officialisation de celte 
commission pa1· mention dans le projet 
clc tlécrcl su•· les strncturc·s du C.N.R.S. 
d'une telle commission eomposée « d'au 
moins la moitié des représentants du 
personnel >>, dnnl les attributions seront 
fixées par le Couseil d'Administ1·ation du 
C.N.R.S. Le 24 mars 1969, ~1. Lasry don
nait sou accord de principe :i une com
position tripartite (6 administrations, 
6 représentants syndicaux, 12 élus du 
pe1·sonncl au premier degré) ; 

;J" l't•largisscmenl du C.A.E.S. ù toul le 
personnel et la substitution i1 son ancien 
Conseil d'Administration d 'un Comité 
l\ational d'Action Sociale, composé de 
.1,0 élus ;i la rcpréscnlatiou proportion
nelle sur listes syndicales au p1·cmicr 
tour, comme pour les Comités d 'Entre
prise. Le C.N .A.S. gère entiôremcnl lt's 
secteurs sports, loisirs, culture, enfance. 
solida1·ité. 

Les élections au C.\'.A.S .. en février 
1969, les prcmiè1·es de celle nature au 
C.N.R.S .. ont placé la S.N.T.R.S. en tête 
de toutes les organisations de techniciens 
cl administ1·alifs, donnant 10 élus au 
S.N.T.R.S .. 8 à la C.l".D.T. ct 2 à F.O. 
pou1· le collège techniciens et administra
tifs. Pa1· rapport aux élections au Comité 
Central Provisoire, en juillet 1969, élee
lions auxquelles participait une liste non 
syndicale, l'écart de voix avec la C.F.D.T. 
passait de 9 à 246, soit 0,15% des volants 
à 4,4 % des votants ; 

4" une augmcn talion de 167 % en 196!J 
elu budget du C.A.E.S., porté de 1.2:Hi il 
:J .3 millions. Pour 1970. les :3 ,:3 millions 
seront portés i1 3,65 millions. 

Cc budget ne représente qu'environ 1 % 
de la masse salariale, el le minis tère des 

l"inances s'est opposé à toute fixation en 
pourcentage par rapport à cette masse 
salariale. 

Il res le donc à obtenir la référence à 
un pourcentage de la masse salariale el 
i1 porter ce pourcentage à 3 %-

Au sein du C.A.E.S., dont la responsa
bilité de Secrétaire général est assurée 
par · votre camarade Jean-Pierre Sehattc, 
nos 'militants, à partir des décisions du 
Xl' Congrès cl des t•·avaux de notre com
mission syndicale d'action sociale, défen
dent la position de la C.G.T. qui vise à 
otl'rir le maximum de poss ibilités, dans 
les domaines sociaux, sportifs el cultu
rels, au maximum de travailleurs, à des 
conditions accessibles à lous. Ils préco
nisent en particulier une politique d 'ac
cords avec les Comités d'Entreprise pour 
des réalisations vasles et diversifiées, 
ainsi qu'avec les organismes de loisirs 
indépendants du sccleu•· commercial cl 
bancaire. 

Gorrespondant à une t1·ès ancienne 
revendication du syndicat, une commis
sion nationale d'hygiène cl de sècurité a 
été créée au C.N.R.S. cl a commencé ses 
travaux en janvier 1!J69. En outre, une 
décision du C.:-I.R.S. autorise la constitu
tion de commissions d'hygiène el de sécu
rité dans chaque laboratoire pi'Opre, ce 
qui doit permettre à l'action locale sur 
ces problèmes; de se développer considé
rablcmen t. 

DROIT SYNDICAL 

Ap1·ès de laborieuses discussions sm· cc 
point, un premier document de la Direc
tion du C.:>I .R.S. a été élaboré en juin 
1969, à la suite duquel de nouvelles dis
cussions. étaient menées, qui aboutis
saient, en octobre 1969, à un projet de 
drculail·e du C.N.R.S. soumis à toutes les 
organisations syndicales de chercheurs ct 
de lechnideus. 

Dans ce dernie1· projet, f(rflcc aux diffi
ciles négociations qui l'ont précédé, au
cune des dispositions prévues, hien que 
souvent insuffisantes, n'est inacceptable, 

Par exemple, la fixation précise d'un 
crédit d'heures pour l'exercice du di'Oit 
svndical à 1 heure par an et par agent 
a·urail été inacceptable. C'est devenu un 
crédit d'heures qui ne sera pas « infé1·icur 
i1 un chiffre correspondant à une heure 
par an et par agent du C.N.R.S. >>. 

L'interdiction d 'assemblées pendant les 
heures de travail aurait été inacceptable. 
C'est devenu possible « à titre exception
nel ». 

Par ailleurs, des dispositions positives 
importantes y figurent : en p1·emicr lieu, 
la reconnaissance de la section syndicale 
locale, ensuite la mise à dispos ition de 
moyens (locaux, têléphnne, possibilités de 
bénéficier des moyens d'impression el de 
rcprodudion des laboratoires et services ). 

Afin que soit bien précisée notre posi
tion sur cette circulaire dont l'ent1·ée en 
vi!(ucn1· devrait inle1·ven ir en janvier 1970, 
l ' Intersyndicale Nationale a adressé une 
lettre au Diredeur administratif el flnan
eier du C.N.R.S., le 29 oclob1·c 1969, lettre 
qui, sans remettre en cause la diffusion de 
la circulaire, réaffirme les insuffisances 
déjà soulignées dans les discussions. 

LES ACTIONS POUR LA DEFENSE DE LA RECHERCHE PUBLIQUE 

Le Xl" Congrès réaffirmait, pour la po- le Comité :\ational. avec une rcpréscnla
Jitique sc ien tifique, le prineipe de la né- lion élargie à tous les cadres de pe.rso n
ccssité des décisions f(ouvernementales ne! >> cl il concluait, dans la résolution 
fondées sm· les orientations définies par sur la recherche. que, dans la p<i.l'iode 
un llrf(anismc démoeratique représentatif actuelle, toul le po ids de la lutte des tra
des seientifiques. Dans l'C sens, il récla - vailleurs de la recherche scien ti fique doit 
mail, de façon prt•cise. « un rôle aceru porter sur la défense pas à pas de la 
pour le C.:\.H.S. , des moyens aecrus pour sécurité d'emploi, l 'augmentation des 
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postes et des crédlits, la défen~e et l'amé
lioration des structures du C..:\'.R.S. 

F ln mars 1968, les très académiques 
Assises de la Recherche organisées par le 
S.N.C.S. n'avaient enregistré qu'une inter
verHion de svodicat (outre celle de 
I'U.G.J.C.) où fa nature de classe de la 
politique scientifique était dénoncée : 
c-elle du S.N .'F.R.S. Il est piquant, aujour
d'hui, de relever les réactions du S.N.C..S. 
organi~atcur, trouvant choquants et extrê
mement déplacés de tels propos ... Quel
ques semaines plus tard, les farouches 
technocrates intégrés se sentaient pris de 
r.!'-ge. t 

En mai et juin 1968, dans d'intermi
nables palabres, négligeant délibérément 
la nature de l'Etat au service des féoda
lités industrielles et financières, les struc
tures de la recherche les plus diverses 
ont été échafaudées , constructions théo
rique~ en marge de la réalité politique et 
parfaitement détachées de l'action con
crète pour qéfendre et élaq::ir le contenu 
démocratique acqui~ en 1945 dans les 
slrueture~ et les att1·ibutions du Comité 
Nali.onal et du C.N.R.S. 

-us bavardages irréels et irresponsables 
se sont simultanément développés et 
éteints dans la pompeme Conférence 
nationale des travailleurs de la recherche 
scientifique qui s'est tenue les 10, 11 et 
12 juillet 1968 /1 Ors!ly. Avec cette eonfé
rence s'ételgnail la manHestalion publi
que .de la t-apageuse et stérile prétention 
de ses organisateurs du S.N.C.S.. dn 
S.N.I.R.S .. de la C.F.D .T .. alliés aux irres
ponsables du prétendu Comité d'Action 
Central. 

Le S.N.T.R.S., dans son communiqué du 
25 juin, avait précisé son attitude vis-à
vis de cette conférence. Pour sa part, le 
S.N.T.R.S. réunissait son Conseil National 
le 18 septembre et décidait cie mandater 
notre commiss ion syndicale cie la recher
che pour préparer un pro!(rammc d'action 
précis à soumettre à un prochain Conseil 
National. 

Début décemb•·e 1968, le S.N.T.R.S. 
appelait à l'action contre les mesures 
d'austérité. Au C.N.R.S., il était obtenu 
que les mesures de blocage et d'économies 
n'aient aucune incidence sur la situation 
des personnels. 

Le 17 décembre, un meetin!( it la Bou1·sc 
du Travail de Paris réunissait les travail
leurs de la recherche et de l'enseignement 
supérieur. 

Le 12 février 1969, dans le cadre de la 
journée nationale d'action et de manifes
tation organisée par la C.G.T., le S.N. 
T.R.S., seul, développait de multiples réu
nions ct délégations sur les revendications 
générales et sur les aspects particuliers 
à la recherche scientifique. Le 11 mars, 
c'est l'ensemble des on(anisations C.G.T .. 
C.!".D.T. F.E.N., F.O. du -C.N.R.S. qui appe~ 
la1ent, marquant un progrès considérable 
ainsi que la détermination des pcJ·sonncls 
du C.N.R.S. , solidaires des revendications 
de l'ensemble des travailleurs, et résolus 
à ·obtenir la réalisation de tous les enga
.gements de mai sur la démocratisation 
des structures, le droit synclical, les sta
tuts des personnels. et décidés à enga[(cr 
une action éner!(ique pour le hud!(ct · et 
notamment les créations d'emplois. 

Le 4 avril , dans une lettre aux m·ga
nisations syndicales du C.N.R.S.. le 
S.N.T.R.S. les invitait à une conce1·tation 
pour définir concrètement les actions à 
mener. 

Le 9 mai , not1·e Conseil National. après 
avoir fait le point à propos de l 'élection 
présidentielle imminente, dt:•finissait 3 di
•·ections à développer immédiatement : 
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défense des pe11sonnels hm:s slalut ; 
action pour · le budget 1970. par,ticu
lièrement sur fes créations d'en1plois : 
act i(m pour l 'abot•tisscmcnt des modi
fications slalulaires. 

Le Conseil National du 9 mai propo
sait une Assemblée générale parisienne 
afin de lancer les actions et él(:dement 
une journée nationale des pers onnel~ hor~ 
statut pour le 29 mai. 

Adoptées par l'Intersyndicale nationale 
des techniciens et administratifs, ces pro
positions ont été approuvées par le per
sonnel lors de l'Assemblée !((>né raie du 
22 mai à l'Institut d'Astro-physique à 
Paris. Cette Assemblée générale. dont la 
décision remontait au 9 mai . se tenait au 
moment où les personnels sous contrats 
de l'I.N.A.G. commençaient, le 19 mai, 
une grève pour leur statut interne et 
contre tout licenciement. Le S.N.T.R.S. 
avait, dès le 20 mai, exprimé sa solida
rité aux grévistes dans un communiqué 
oi1 il appelait « ses sections syndicales à 
définir d'ur~::ence les modalités du soutien 
indispensable à apporter aux personnels 
de l'I.N.A.G. en grève ». 

La proposition de journée nationale des 
personnels hors statut pour le 29 mai 
recevait une éclatante jus tification de .son 
oppo1·tunité. Le 29 mai, 600 travailleurs 
manifestaient devant le ministère de la 
reche1·che qui , le 30 mai , par lettre. se 
déclarait disposé à demander la cr.:•ation 
« d'un contingent de postes bud!(étaires », 
qui serait possible « d'un point de vue 
budgétaire par la transformation cie cré
dits du C.N.E.S. en crédits du C.N.R.S. 
spécialement aff·ectés au fonctionnement 
de ri.:N.A:G. ~. 

Après quatre semaines de !(rêve. avec le 
soutien déeisif, dans la deuxième période, 
des personnels du C.N.R.S. et particuliè
rement des personnels des observatoires, 
les agents sous contrat I.N.A.G. repre
.,aient le travail le lundi 16 juin. à l'issue 
.• cs né!(oriations importantes de la nuit 
.. u venrlredi 13 nu samedi 14 juin. Ces 
"lé!(ociations avaient permis d'obtenir 
l'application du rèp:lcment intér;em· avec 
effet rétroactif au 1''' janvier 1969. rt•!(le
ment rcconnais~ant la qualification pro
fessionnelle et l'ancienneté par assimila
tion aux pratiques du C.N.R.S .. en pré
voyant su1· le contrat la qualification 
prise dans la liste cl'emplois du C.N.R.S ., 
la caté!(orie, l 'échelon et le salaire décom
posé en ses divers éléments. dnnt la prime 
de 16 % pour tous. sauf 12 % pour les 
6 R :'t 9 Ret D. les 1 D n'ayant que 11 %. 

Le 17 juin. le Directeur administratif et 
financier du C.N.R.S. accordait que les 
contrats soient rO:•visés généralement 2 foi~ 
par an en tenant compte des augmenta
tions survenues aux a~::ents du C.:N.R.S .. 
des modifications de s ituation familiale. 
de l'acquisition de nouveaux dinlômes. Il 
indiquait. en out1·c, qu'il entendait appli
quer officiellement à tous lrs personnels 
sur ressources affectées. :'t l'exception des 
taux de primes. l'ensemble des mesures 
appliquées il l'I.N.A.G. 

••• 

Conformément it la rO:•solution elu 
XI• Con!(rès, déridant la création d'une 
commission permanente sur les prohl(·rnes 
de la recherche. afin d'aboutir .. au sein rie 
notre confédération . à l'approfondisse
ment de ces problèmes. le SS.T.R.S. a 
cont1·ibué de faç-on importante i1 l'activité 
de l'U.G.I.C. en l'C domaine . 

Le 11 juin . le sec1·étariat de l't:.G.I.C. 
publiait une liPclaration très complète 
pour soutenir et développer l'action des 
travailleurs de la rccherc·he scientifique. 

Les 21 et 22 juin . 10 délé!(ués dont :~ de 
province, nou~ rcpn\~entaicnt au C.onf(l"Î•s 
de I'U.G.I.C. Dan s son intervention au 
mom du S.~.T.R . S .. noLre enmaradc Pa<'"c 
concluait ;, « en fin de compte. il est cie 
l'intérêl de tous que la lutte pour une 
véritable reeher··c.hé sei en tifique prenne 
une dimension nouvelle. Il s ' agit-l'~ d'une 

responsabilité collective des travailleurs 
manuels ct intellectuels qu'il nous appar
tient d'assumer tous ensemble, dans un 
même combat, contre le même adver· 
saire ''· 

Le 25 juin, en application de l'orienta
tion adoptée à l'Assemblée générale pal'i
sienne du 22 mai, une journée d'action a 
été organisée sur les problèmes budgé
taires p6ur 1969 et 1970, par la C.G.T., la 
F.E.N. (Sl'\ESup, S.N.C.S., S.N.P.C.E.N., 
S.N.B.), F.O. et la C.F.D.T. Dans de nom
breuses villes de province, de multiples 
initiatives ont été p1·ises , et, à Paris, un 
meeting à la Bourse· du Travail a eu lieu, 
à la suite duquel une délégation a été 
reçue au ministère de l'Education Natio
nale. 

Dès les déeisions de blocage du 8 a01H 
1969, une série d'initiatives du S.~.T.R .S. 
a conduit il la concertation de tous les 
syndicats du C.N.R.S., le 8 septembre, puis 
it celle des syndicats de la recherche pu
blique. Le 16 septembr.e était décidé de 
constituer un Comité de coordination de 
la recherche pnhlique, dont la première 
manifestation a été la tenue d'une confé
renc.e de presse le 1"" octobre. Au C.N.R.S. 
nos sections ont activement préparé par. 
des initiatives multiples les journées du 
6 el 7 octobre ainsi que la journée natio
nale d 'action du 10 octobre décidée par le 
Comité de com;~jnation. 

A un moment oi1 une campa!(ne intense 
et savamment .. o•·chcstrée . tentait une 
offensive de dénigrement de la recherche, 
et notamment du C.E.A., cette journée, 
ainsi que les actions qui l'ont précédée, 
or!(anisée par 30 syndicats de la recherche 
publique, a placé le pouvoi1· sur la ri<\fen
sive. Cette action, sans précédent, a 
déjoué ses espoirs de mener sa tentative 
de démantèlement de la recherche pu
blique à la faveur de l'indifférenee de 
l'opinion publique, ou même avec son 
consentement. Elle a permis de faire 
conver!(er les protestations de scienti
fiques les plus divers et les plus éminents, 
ct a contraint le pouvoir à s'engaf(cr pu
bliquement sur le caractère provisoire de 
la « pause » et sur le maintien d'objec
tifs nécessitant un accroissement des 
e!Torts en matière de recherche fondamen
tale. Cette action a également fait cmîtrc 
la conscience des travailleurs de la 
reche1·che (les réelles possibilités de con
trarier une politique opposcle i1 leurs in
térêts comme à l'intérêt géné1·al dans la 
mesure oil ils •·éaliseront une unité d'ac
tion résolue et sans faille . 

••• 
Les relations avec. des organisations 

syndieales n'appartenant pas à la C.G.T. , 
se sont poursuivies et développées. 

Au niveau rle l ' lnters\'ndicale nationale 
des techniciens et administratifs, dont 
l'existence •·cmonte à 17 ans , les rapports 
avec l'orf(anisation F.O. du C.N.R.S. ~e 
sont poursuivis. comme par le passé, 
dans le respect scrupuleux cl es en~::aqe. 
ments pris en commun. Avec la C.F:D:T., 
depuis mai Hl68, l'amhif(uité constante 
des positions de ct•tte organisation, la 
simultanéité de comportements contradic
toires de ses responsables, rendent pres
que impossibles des accords dépourvus 
d'équivoque. Bien que les difficultés, iné
vitables clans la recherche de l'unité d'ac
tion n'aient jamais atteint autant. d'am
plem· et de !(ravit.:-, il reste que les per
sonnels techniques ct administratifs sont 
co11scicnts que l'Inter·syndicale, qui a per
mis tant d'acquis positifs depuis 17 ans, 
est l'atout essentiel pour le succès de 
lem·s luttes. Pour sa pa1·t , la C.G.T., à 
l'origine de cette nnité, continue1·a à la 
préserver, tout en fai sant la clarté, avec 
pondé•·at ion mais fc•·mcmen t, ~ur le~ res
ponsabilités lorsque son fonctionnement 
est !(ravemcnt entravé. 



A l'occasion des élections an C.C.P .. la 
C.G.C. est réapparue comme une nouvelle 
organisation groupant des per.;onnels 
techniques et administratifs (il y a envi
l'OU 10 ans, cette organisation d'ingénieurs 
et de techniciens s'était éteinte, sa fai
blesse numé•·iqne devenant telle qu'elle 
ne pouvait même plus assumer, physi
quement, sa représentation). Sans im
plantation véritable dans les établisse
ments su1· le plan national, et ~tant don
nées les positions générales de la C.G.C., 
et surtout les positions prises au C.N.R.S. 
(notamment son action ouve1·tement anti
syndicale à p1·opos de !'~lion sociale), sa 
demande d'admission dans l'Intersyndi
cale des techniciens et administratifs n'a 
pas été retenue. 

••• 
Nos rapports avec le S.N.C.S., avec qui 

nous avons un accord de concertation 
depuis 1967, se sont constamment dég•·a
dés depuis mai 1968. A ce sujet . . il fant 
voir les choses en face : le véritable fond 
du problème ne réside pas dans des di
vergences quant à l'action et il ses moda
lités. Sur ces divcqœnces, il est tonjou•·s 
possible de s'exprimer avec sérénité et 
clarté, de constater les désaccords jugés 
irréductibles, sans pour autant recouri~ à 
la falsification des ·raits et à l'insulte. La 
vérité est que la direction de ce svndlcat. 
au niveau national et dans certail1es sec~ 
lions comporte un petit nombre d'enne
mis déterminés de la C.G.T .. ne craignant 
pas de recourir aux attaques les plus hon
teuses contre ses responsables et ses mi
litants, consacrant l'essentiel de leur 
activité à tenter de nuire à la C.G.T. Cela 
a été particuliè•·ement le cas en mai et 
juin 1968, en mai 1969 et en octobre 1969. 

Cette situation ne nous a pas empêché 
de discuter et de réaliser avec le S.N.C.S. 
un certain nombre d'actions sur le plan 
national, mais il faut bien constate•· 
qu'elles ont toujours été réalisées diffici
lement, car bien que Je S.N.C.S. n'ait pas 
dénoncé J'accord de concertation, son 
attitude a été contraÏI·e au contenu de cet 
accord. Nous avons, au contraire, toujours 
été fidèles à tous les points de l'accord de 
concertation et nous continuons à faire 
tous les efforts pour le restaurer et l 'élar
gir, à tous les niveaux. 

Cet accord a trouvé dans de multiples 
sections et établissements, l 'oc(,asion de 
s 'appliquer loyalement et a conduit à des 
actions importantes sur tous les sujets 
préoccupant les personnels. Le récent 
congrès du S.N.C.S. a montré l'impor
tance grandissante du nomhre des cher
cheurs ayant la volonté de restaurer une 
action syndicale véritable. 

••• 

Avec un certain nomb1·e de svndicat s de 
la F.E.N. (S.N.P.C.E.N., Sl':ESt;p, S.N. de 
l'Administration Universitaire, S.N. des 
bibliothèques), des contacts ont é té é ta
blis à l'occasion d'actions sur Je bud!(el, 
ou à propos de la coordination des élus 
dans les V .E.R. 

Rappelons les nombreux contacts éta
blis, depuis septembre 1969, avec plus de 
30 syndicats des établissements de la 
recherche scientifique publique au sein du 
Comité de coordination. 

••• 
Les rapports fraternels avec le syndi

cat C.G.T. de l'I.N.R.A. se sont développés, 
ainsi qu'avec les syndicats C.G.T. de la 

recherche publique 
C.N.E.T., etc.). 

(C.E. A., O.N.E.R.A., 

Avec le syndicat national C.G.T. des 
personnels de l'enseignement supérieur 
dont l'activité est étroitement mêlée à la 
nôtre dans les facultés et établissements 
de l'enseignement supérieur, n o us avons 
cm·egistré la création de sections syndi
cales communes dans nn hon nomb•·e 
d'établissements. Au niveau national, les 
rapports se sont encore resserés, n otam
ment il l'occasion de l'aide fraternelle que 
notre syndicat a apportée an S.N.P.E.S. en 
se sépal'Rnt d'une partie de ses locaux 
(pourtant à peine suffisants) afin que nos 
camarades puissent répondre à une néces
sité vitale pour eux et pour le développe
ment de la C.G.T. dans le secteur de l'En
seignement supérieur . 

:. 

Des militants du S.N.T.R.S. participent 
aux organismes responsables de la F.E.N.
C.G.T., de l'U.G.F.F., de J'U.G.I.C.T. A ces 
dh·ers tit1·es , en avril 1968. Chanconie et 
Dupré ont représenté la F.E.N.-C.G.T. res
pectivement au Congrès du S.N.E.T.P., au 
Hav1·e, et au Congrès du S.G.A.S.E.T.E.l\'. 
it Saint-Brieuc. En juillet 1968, Martiens 
a représenté la F.E.N.-C.G.T. a un s tage 
des T'radés Uni<:>ns, en Grande-Bretagne ; 
en juin 1969, Dupré a représenté 
l'U.G.F.F. en Pologne. En juillet 1969, 
Sal'l'azin a représenté le S.N.T.R.S.-C.G.T. 
à Damas, au Congrès de la F.I.S.E. 

An :-!7• Con!(rès confédéral, à Vitry, en 
novemh•·e 1969, notre cama•·ade Page est 
intervenu à propos de la reche rche scien
tifique et de l'activité de l'U.G.I.C.T. dans 
ce domaine. 

* •• 

Le S.N.T.n.s. a accueilli le syndicat 
C.G.T. des personnels techniques et admi
nistratifs de 1'1.:\'.S.E.R.M., qui, lors de 
son Assemblée générale du 27 septembre 
1968, a pris la décbion de constituer au 
sein du S.N.T.R.S. une section nationale 
I.N.S.E.R.M. à dater du 1-1-69. Dès octo
bre 1968, n os camarades, cooptés par 
not1·c Conseil National de septembre 1968, 
dans l'attente du Con!(rès, ont participé 
au travail des différcn ts organismes res
ponsables du S.N.T.R.S. 

L'activité syndicale relative aux I.N.S.A. 
s'est développée sons la responsabilité de 
notre camarade Blanc, et a été marquée 
dans la derniôre période par l'importante 
grève de 24 heures lancée par le 
S.N.T.R.S., devenu l'organisation qui 
groupe la très grande ma.i<>rité des pcr
sonneb techniques et administratifs. A 
cette initiative se sont ralliés la C.F.D.T .. 
le S.l\'.C.S., le S.N.E.Sup, le S.N.E.S. e t 
l'U.N.E.F .. D'autres actions ont été entre
prises et coordonnées dans des é tablisse
ments comme le C.:\'.A.M. et l ' I.R.I.A., l a 
:'liaison des sciences de l'homme. 

Au niveau de l 'organisation du syndi
cat, de gros efforts ont. été faits pour 
améliorer l ' information <les adhérents et 
des militants et les armer pour la con
duite des actions. Les bulletins rie lia ison 
internes S.N .T.R.S.-lnf01·mation s assurcn t, 
pour les membres dn Conseil 1\'ational ct 
les responsables de sections, la continuité 
cnt•·e les bulletins mensuels, maintenant 
tous imprimés. Les circulaires envoyées 
d'urgence aux •·csponsables complètent les 
m oyens de circulation rapide des infor
mations dont le besoin se fait grandement 
sentir. ' 

Le S.N.T.R.S. a édité, par ailleurs, sa 
brochu1·e d'accueil dont le succès a été 
grand et un avant-projet de memento est 
en com·s de tirage à quelques centaines 
d'exemplaires pour les responsables. 

Un effort soutenu a été conduit daas le 
domaine de l'éducation syndicale, aussi 
bien dans des écoles locales que dans 
les deux stages fédéraux qui ont en lieu 
à CoNrcelles en 1968 et 1969. 

I.e S.N.T.R.S. a poursu1 v1 son activité 
au sein du collectif intersyndical pour b 
paix au Vietnam, dont Ginet, secrétaire 
national, est particulièrement chargé. 

••• 

Nos effectifs qui, rappelons-le, étaient 
de il20 en 1957, 660 en 1962, 1.400 en 1966, 
1.800 en 1967 sont, fin n ovembre 1969, 
passés à 3.039 (nomln;e des talons rentrés 
effectivement), se répartissant ainsi : 
Paris 1.494, province 1.187, section natio
nale I.N.S.E.R.~L 150. Les adhésions nou
velles au S.N.T.R.S., qui se sont élevées à 
pins de 300 en mai-juin 1968, sont bien 
supérieures au millier que font appa
raître ces chiffres,· ca1·, outre les dépat·ts, 
nombreux au C.N.R.S. (démissions, re
t•·aites ... ), plus d'noe centaine d'adhérents 
au S.N.T.R.S., 'payés dans les facultés s ur 
crédits de fonctionnement' ont. à la suite 
des actions qui les ont conduit à leur 
contractnalisation (déeret du 14 n ovembre 
1968), été syndiqués par notre syndicat 
frère, le S.N.P.E.S. En ce qui conccrue nos 
effectifs actuels, nous pouvons affirmer 
que, au C.N.R.S., aucune ·autre o rganisa
tion syndicale, même de chercheurs , 
groupe autant d'adhérents. 

Le nombre de nos sedions syndicales 
est lui aussi l'illustration significative de 
n o tre développement ; il est passé de 49 
à 66 (dont 35 à Paris et 31 en province). 

Ainsi, de congrès en congrès, notre syn
dicat a enregistré un accroissement de 
son activité et de ses effectifs . Depuis Je 
XI• Congrès, cela s'est manifesté avec une 
amplem· nouvelle, nous plaçant au pre
mie•· rang de toutes les organisations syn
dicales de notre secteur. A coup sf1r, J'or
ganisation solide dont le syndicat s'était 
doté, il y a 4 ans, et qui s'est renforcée 
apr(•s le XI• Congrès, aussi bien au niveau 
des sections que du Bureau National et 
du Conseil National, a puissament contri
bué à conduire au bilan important que ce 
rapport a dressé, obtenu pendant la 
g1·ande grève du printemps 1968 et au 
cours des négodations et actions qui ont 
suivi ct qui se m ènent actuellement en
core. Toutes ces dernières sont marquées 
profondément par ce m oment exception
nel de la lutte des travailleurs. 

Les enseignements que le XII• Congrès 
ti•·era de cette période, et J'orientation ct 
le programme que ses travaux élaboreront 
démocratiquement permettront de mener 
vers de n ouveaux succès qui s'insèreront 
dans ceux que l'ensemble des travailleurs 
saura impose•·· 

Ces succès seront déterminants. dans la 
mesure où, tirant les leçons de mai-juin 
1968, les travailleurs lèveront les obs
tacles qui s'opposent encore au front syn
dical commun pour lequel lutte ardem
ment la C.G.T., en même temps qu'elle 
lutte, pour la part qui relève de sa nature 
d'organisation syndicale, en fonrtion des 
intérêts des travailleurs qu'elle repré
sente, afin que se réalise l'alliance de 
toutes les forces de gauche, su1· la base 
d 'un accord politique réalisé sur des p•·in
cipes fondamentalement antimonoJ>olistcs, 
prenant en charge les revendications des 
travailleurs. 

7 



PROJET DE PROGRAMME D'ACTION 
Le document d'orientation du 37" Con

grès de la C.G.T. indique que les organi
sations et les militanb de la C.G.T. 
consacreront tous leurs efforts à organiser 
les travailleurs, à les mobiliser et à les 
unir dans l'action nécessaire pour la 
défense de leurs rcvenùic.ations. Il indique 
également que la C.G.T. eo~sidèt·e que les 
succès obtenus par la classe ouvrière ren
forcent sa position dans la lutte pour ses 
objectifs les plus fondamentaux en même 
temps qu'ils améliorent sa situation im
médiate. Le document précise enfin que 
les travailleurs auront à défendre ferme
ment leurs conquêtes, qui toutes reposent 
sur leur force, et à lutter âprement pour 
chaque nouvelle amélioration. Sur la base 
des analyses de la C.G.T., le document 
qui sera adopté à l'issue du XII'" Congrb 
du S.N.T.R.S. fixera le c.adrc dans lequel 
se situera l'action pour nos revendications. 
Cc projet de programme d'action tient 
compte du fait qu'une partie des reven
dications énoncées dans le programme du 
XI' Congrès on été obtenues ou sont en 
voie de l'être à la suite de la l(rève de 
mai-juin 1968. Du programme <lu précé
dent Congrès, il comerve tout cc qui de
meure actuel, il précise eet·laines revendi
cations et en ajoute certaines qui décon
len t d'une situa lion nouvelle. 

Le projet reprend les revendic.ations 
générales concernant l'ensemble des tra
vailleurs contenues dans le programme 
adopté par le 37• Congrès de la C.G.T. Le 
XII" Congri's du S.N.T.R.S. réaffirmera sa 
détermination de lutter avec tous les tra
vailleurs afin de faire aboutir ce pro
gramme. Il insistera particnli&rement sur 
les revendications qui en constituent LES 
OBJECTIFS LES PLUS URGEl'\TS : 

e Salaires et conditions de travail. 

- Rétablissement du pouvoir d'achat des 
salaires réels acquis à la suite des 
~:rève~ de mai-juin 1!!68. 

Garantie du pouvoir d'achat par l'ins
tauration de l'échelle mobile. 

Augmcn tati un des salaires en fonction 
des progrès de l'économie avec des 
mesures particulières pour les salaires 
les plus bas. 

Aul(mentation des retraites. 

Suppression des abattements de zone. 

Abaissement de l'âge ouvrant le droit 
à la retraite. 

Conclusion d'accords i(at·antissant les 
salaires, les conditions de travail. les 
dt·oits ct les libertés svndiealcs confor
mément aux en~agements JH"is it Gre
nelle. 

e Garnnlie du droit à l'emploi. 

Interdiction de licenciements non ac
compagnés d'un reclassement décent 
~arantissant la sécurité ct les droits 
des travailleurs. 

Forma ti on professionnelle correspon
dant aux exigences rie l'économie mo
derne cl permettant les adaptations 
nécessaires. 

e A brooalion des ordonnances de 196 7 el 
amélioration du ré{lime fiscal de Sécu
rité Sociale. 

e Réforme démocratique de la fiscalité. 
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e Application effective el extension des 
libertés SIJndicales acquises par la orève 
de mai-juin 1968. 

••• 

1. - Revendit:ations générales. 

En plus des revendications indiquées ci
dessus qui sont les objectifs les plus ur
gents, le XII• Con~rès du S.N.T.R.S. 
appelle les travailleurs à agir pour : 

la mise en œuvre d'une politique de 
ùéveloppemcnt dl' l'emploi. Le pro
gramme de la C.G.T. préconise un relè
vement du niveau de vic des travail
leurs qui assurerait le développement 
du marché intérieur el énonce h •xi
gcnce d'une réforme profonde et démo
cratique de l 'enseiJ;nemcnt, d'une ré
duction de la dm·ée du travail ainsi 
que la mise en œuvre de programmes 
de construction de logements, d 'étpti
pements seolaires, d'amélioration des 
moyens de transpot·ts el du rrseau 
téléphonique, de t·echcrche scit·n ti
fique; 

l'application it tous les salariés et 
fonctionnaires d'un horait·c de travail 
maximum de 40 heuee~ en ;-, j ours 
~ans diminutio n de salaire ; 

la garantie de deux jours de 1-cpos 
eonsrcutif ; 

la généralisation et l'augmentation de 
l'in_dcmnité de transport. y compris les 
ft·ats occasionnés par l'utilisation de 
moyens de transport personnels : 

la rèduction portée de 30 à 50 % sur 
les tarifs SNCF poue les con;.:és payés ; 

la reconnaissance comme maladie pro
fe~sionncllc rie toutes celles qui sont 
la eonséqucnee de l'emploi ou de la 
profession : 

la t·éforme démocratique de l 'enseigne
ment. rejetant it la fois la sélection 
par l'échec ct la séledion sociale ct 
permettant à chacun de sc 1léterminer 
en fondion de sl's seules aptitude~ ; 

la défense et le développement du sec
leut· puhlic de la rechct·chc ; 

la libet·té de l"infot·mation ; 

application du statut général aux per
sonnels de la Fondion Publique qui 
n'en·, sont pas hén<·ficiaires ; 

application intégntle des dispositions 
du rapport illarcelin dont le Gouverne
ment entend faire l'économie ; 

ouverture de négociations pour le re
classement des fonctionnaires de la 
catégorie I3 et dépôt de conclusions 
avant la fin du premier semestre 1970; 

applieation à la Foncti~n Publique des 
principes génét·aux du programme de 
la C.G.T. crlllcet·nanl l'augmentation 
des rémunérations en fo.netion de la 
hausse du coftl de la vic et de l'ac
croissement du revcn.u national ; 

corrcl"lion de la grille indiciaire résul
tant des manipulations gouvernemen
tales. 

Ill, - Revendiçations des personnels 
n'appartenant pas au C.N.R.S. 

Le Congrès réaffirme sa volonté d'orga
niser el d'assur\'! r la défense des person
nels non C.N.R.s: qui sont décidés it al(it· 
pour l'obtention inlégt·ale d'un statut 
C.l'\.R.S., pour son amélioration el pour le 
transformer en un statut de personnel 
permanent de l'Etat. 

a) Personnels ayant déjà le slalul 
(1.:\' .S.E.n.i\I., Palais de la Découverte, 
etc .. . ) . 

Application intégt·alc du statut actuel 
du C.~. R .S., y compris les mesures in
ternes appliquées au C.N.R.S .. 

Application systémaliqu~ de toutes 
nouvelles mesures acqutses pat· les 
personnels du C.N.R.S. sous fo rmes 
st.atutait·es ou décisions internes. 

Action pour obtenir la satisfaction des 
t·cvendications identiques il celles des 
pet·sonnels du C.N.R .S. concernant 
l'Action Sociale, l'hygiène cl la sécu
I'Îté. la formation permanente, le droit 
syndical, les primes diverses, etc .. in
diqués dans les revendications C.:\'.R.S. 

Action JH•m· le statut de personnel 
permanent de l'Etat. 

h) Personnels n'auanl pas le statut 
(I.N.S.A., C.N.A.i\1., I.R.l.A., etc .. . ) . 

une démocratie économique 
tique; 

et poli- - Action pour l'obtention du statut du 
C.N.RS. cl son applil"ation intégrale. 

- la paix el le désarmement. 

Il, - Revendit:ations de la Fondion 
Publique. 

Action pour l'application du programme 
de l'linion Génét·alc des Féd(,ralions de 
Fonctionnaires C.G.T. et notamment de 
toutes celles qui ont une répercussion sur 
les personnels du C.l\ .R .S. et assimilés. 
I.e Congrès insiste pat·ticulièrement sn.r 
les points suivants : 

abrogation des textes portant atteinte 
au statut général des foncti onnaires 
et notamment de l'ordonnance du 
4-2-1 Hi\9, retour aux dispositions dé
mocratiques de celui-ci et amMioration 
de <·es dispositions ; 

Aetion pour obtenir. dans les plus 
brefs délais , l'assimilation progressive 
ou totale au s tatut de ceux qui n'ont 
aueune réglementation. 

Action pour ohlenit· l'application inté
grale du statut pout· ceux qui ont déjà 
une réglementation hasée sur celui-ci. 

c) Personnels .çous contrats. 

I.e S.l\.T.R.S. mi•uera une action pour 
obtenir : 

La cessation du recrutement de per
sonnels sous contrats et création de 
postes budgétaires normaux permet
tant l'expansion des organismes. 

La budgétisation en postes des so mmes 
réservées au paiement de pet·sonnels 



dans les contrats pour mettre fin à la 
situation anormale de ces personnels. 

Parallèlement it cette action d en at
tendant d'obtenir la normalisation t·om
plète sur postes budgétaires, le S.~.T.H.S. 
mènera l'action pour : 

qu'il n'y ait auc.un licenciement de 
personnel sous cont1·at en demandant 
l'application d'une procédure de re
classement garantissant la sécurité, les 
ressources et les droits des travail
lem·s ; 
que ces personnels soient totalement 
assimilés au statut aftluel du C.~.R.S. 
et obtiennent l'application de toutes 
les mesures nouvelles acquises par les 
personnels du C.N.R.S. 

d) Personnels sur crédits de fonctionne
ment el horaires - uacalaires. 

Le S.N.T.R.S. poursuivra son action 
pour que les postes créés dans les orga
nismes soient réservés en prio1·ité à ces 
personnels·. Pou1· les vacataires, il agira 
pour que soit appliqué le programme dé
fini par le X" Congrès. 

Pour les personnels sur crédits de fonc
tionnement, les sections syndicales de 
chaque établissement organiseront la dé
fense de ces personnels sur la hase du 
point b de cette :J•· pal"l ie du programme. 

IY. - Revendic:atlons C.N.R.S. 

1) Transformation du statut actuel en un 
statut de personnel permanent de 
l'Etat. 

aux 1·etraitcs des agents titulaires de 
l'Etal ». Le S.N.T.R.S. entend faire 
respeder cet enl(agement de remplacer 
les régimes de retraites complémen
taires actuels par le régime de re
traites prévu par la loi du 2 août 1!)49 
cl les textes postérieurs el auquel sont 
déjà affiliés des eontraclueb de notre 
statut el cela, avec e!Tet rét1·oaclif. 

:l) Rémunérations. 

a) Relèvements indiciai1·es corrcspoudanl 
à la qualification toujours crois san tc 
exigée pour les activités liées it la re
cherche scientifique et application 
complète des améliorations .exigées par 
le Xl' Cougrès pou1· les catégol'Îes 
d'inl(énieurs, de tcchuiciens, d'ouvriers 
cl d'administratifs. Une partie impor
tante de ces am(•lioratious, notamment 
l'intégration des catégories D en 13 el 
leur promotion en A, le reel assemcnt 
des p1·ofcssions ouvrières, des agents 
techniques et des dessinateurs, le elas
semcnt des professions de l'informa
tique, ete., sout coutenues dans le pro
jet de nouveau statut de contractuel 
rédigé par le C.l\.H.S. à la suite des 
discussions consécutives à la gri•vc ue 
mai-juin 1968. Le Xli' Conarès e;nye 
la parut ion rapide de ces modifical ions 
slallllaires . 

b) Application automatique aux person
nels du C.~.R.S. de toutes les mesures 
de reclassement indiciaii·cs ou les amé
na~ements de carrière consentis aux 
catégories similai1·es de la fonction 
publique. 

Cette revendication fondamentale qui a c) 
guidé l'action des personnels depuis le 

Prime de participation à la I·echci·che 
scientifique de 20 91

0 pour tous, sans 
discrimination. Dans un premier 
temps, parution du texte du C.!'i.H.S. 
prévoyant 16 % pour toutes les caté
gories, suppression du tiers modulahle 
et des abattements pour congé-mala
die el maternité. 

Xl" Congrès a pe1·mis d'obtenir d ' impor
tants succès sur le pi'ohlème de la sécu
rité de l'emploi : obtention, début 1968, 
de mesures de reclassement interne (pro
cédui·e Y Y') et modification du statut 
actuel sur ce point important à la suite 
de la grève de mai-juin 1968. 

Le XI!• Congri,s réaffirme sa volonté de 
voir lransfo1·mei· le statut en un statut 
de personnel permanent de l'Etal. Le sta-
tut actuel s'appliquant déjà it de nom
breux personnels de recherche, le statut 

d) Octroi de primes pou1· t1·avaux dange
l'eux el insalul>res, de primes d'isole
ment ou d'altitude el indemnisation 
des ti·avaux eiTectués ho1·s ho raires 

de personnel permanent que nous voulons 
serait susceptible d'être étendu it l'en- e) 
semble de la reeherche scientillque el de
vrait comp01·ter, en ce qui concerne la 
définition des emplois, le dé1·oulement des 
carriè!-es et les rémuné1·ations, des règles 
adaptées aux exigences de la recherche 
mode1·ne. 

normaux. 

Indemnités spéciales exceptionnelles : 
pour pallier aux difficultés de recru
tement de certaines catégories de spé
cialistes, a ul(mcll talion des primes ac
tuelles cl extension à toutes les cat(•
gories. 

Outre la sécurité d 'emploi, le nouveau 
s tatut ga1·anlirail les retraites basées sur 
les rémunérations de fin de carrière ct 
proportionnelles aux ann~cs de service 
ainsi que les garanties sociales (notam
ment en c.as de longue maladie) accor
dées aux personnels titulaires de l 'Etat. 

4) Recrutement el déroulement des car
rières. 

2) Améliorations diuerses tant que le 
slal111 de personnel permanent n'es t 
pas obi enu. 

Parution rapide des textes du statut 
assurant la sécurité d'emploi el don
nant les modalités de la procédure de 
reclassement. Les textes ont obtenu 
l'accord des minis tères. 

Améliorati on de la procédure interne 
(Y Y') assu1·anl nota mment de réeb 
moyens de I'ecyclage ou d'une nouvelle 
formation profess ionnelle. 

Mcs ui'cs améliorant les régimes actuels 
de retraites (IGRAJ\TE-IPACTE) sur 
les bases du programme de l'U.G.F.F.
C.G.T. et obtention d'une pension an ti 
c.ipée en cas d'invalidité. 
Applicati on de l'accord du 24 mai dans 
lequel le C.N.R.S. « s'engage ferme
ment à défendre des textes a boutissant 

Prise en considération ù l'embauche. 
pom· toutes les catégories, de la quali~ 
lication profess ionne lle. 

Possibilités de dél'Ogatio ns au recrute
ment et à la promotion portées à 
50 % -

Fixation à 1/ 6 du recrutement annuel 
des poss ibilités de promotion it la ca
tégorie supérieure ct cela, pour toutes 
les eatégo1·ies. 

Mise en place de dispositions int ernes 
aux laborato ires ou services facilitaut 
aux agents l'accès à une qualificatio n 
professionnelle supérieure. 

Nomination à « titre personnel >> de 
lous les agents inscrits sur la lisle 
d'aptitude, dans la limite des e!T~ctifs 
budgéta ires. 

Organisation de la fo •·mation perma
n ente et du recyclage pendant le temps 
de travail et sans pert e de salaire. 

Amélioration de la procédure du dé-

roulement des concours aussi long
temps que les catégories D ne sont pas 
intégrées en H. Création de postes per
mettant etTectivement les nominations. 

5 ) Mesures diverses. 

Réglementation de la récupération 
des heures supplémentaires ct des 
heures e!Tect uées hors horaires nor
maux. 

Revalo!'Ïsation cl paiement rapide des 
frais de mission. 

Henforcemcnt des moyens administra
tifs du C.N.H.S. pour assurer avec ra
pidité et exactitude l'information des 
personnels au moment de l 'engage
ment, l'elTet des décisions relatives à 
l'embauche, aux reconstitutions de 
carrières, aux aYancements, au rem
bourscmen l des frais de mission el de 
déménagements, etc., ainsi que les 
études techniques relatives aux reven
dications du personnel. 

Garantie du logement aux travailleurs 
du C.N.R.S. amenés à changer de rési
dence pom· sui~·re leur laboratoire. 

6) Action sociale . . 

Pour une véritable politique d 'acti on 
sociale, application intégrale du pro
gramme . adopté par le Xi'' Congrès, 
notamment : 

Poursuite de l'action entreprise pour 
doter le C.N.R.S. d'un véritable comité 
d'entreprise disposant d'une subven
ti on basée sur un poui-centage de la 
masse .salariale. 

Cette s ubvention ne doit pas être infé
I'icure it 3 % de la masse des salaires 
n on c.ompris le coût du service des 
cantines qui doit être financé par l'ad
mini s tration. 

Développement de l 'cfl"ort pour le 
logement par l'octroi de 1 % réel de 
la masse des salaires. 

Mise en place de véritables se1·vices 
médicaux dans tous les lahomloircs 
ou établissements. 

:\lise en place, au C.N.n.s., d'une poli
tique de l 'hygiène et de la l"·évention 
des accidents du travail par la créa
tion, dans chaque laboratoire, de 
comités d'hygii·ne et de sécurité dont 
les membres. dotés de pouvoirs, seront 
élus ; création d'une véritable com
mission nationale d 'hygiène e t de sé
curité. Oc troi d'un minimum d'heures 
aux memhres des C.H.S. pour l'accom
plissement de lem· fonction et protec
tion identique it celle des d(,légués 
syndic.aux. Pa1·ticipation obligatoire à 
toutes les enquêtes el droi t d'investi
gation pour les membres des C.H .S. 
locaux ct nationaux. 

7) Droit syndical. 

Application dans tous les laboratoires 
du C.~ . R.S. et formations associées du 
texte sur le dro it syndical. Cc texte 
doit êt1·e considén~ comme un mini
mum. 

Sur la hase de cc texte, négociation 
dans tous les laboratoires afin d'abou
til· à des accords locaux permettant 
l'exercice réel du dl'Oit syndical (temps 
nécessaire pou1· les responsables syn
dicaux c l la tenue de réunions, dispo
si tion de locaux syndicaux et de 
sa lles pour les assemblées de person
nels). 

9 



RAPPORT D'ORIENT A liON 
PROPOSE AU XIIE CONGRES 

1. Le 37' Congrès confédéral vient l'exploitation de tou tes les catégories de 
d'adopter à l'unanimité le document travailleurs pour leur faire supporter les 
d'orientation, document q~ présente une frais de leur politique. 
solide analyse des réa li tés sociales. 

Les conditions des luttes sociales dan~ 
la période aduelle sont ainsi caractéri
sées : 

« ... D'un e part se manifeste la montée 
d'un puissant mouvement de masse qui 
traduit le renforcement de la classe ou
vrièJ·e, sa comhativité pour défendre ses 
intérêts et sa volonté d'imposer des chan
gements profonds dans la socié té en s'at
taquant à la domination des féodalités 
économiques el financiè res : tel était bien 
le sens de la grève de 1968 ct aussi celu i 
de l 'échec de de Gaulle au référendum du 
27 avri l 1969. 

« D'autre part, les milieux capitalistes 
dirigeants ct la réaction regroupent leurs 
forces au prix de nouvelles combinaisons 
pour poursuivre leur politique anti-ou
vrière. Inquiets de l 'opposition populaire 
qui conduit à la mise en ca use de leur 
sys tème, ils sont amenés à louvoyer et 
multiplient les manœuvres pour empêcher 
l'unité des travailleurs et le rassemhle
ment de toutes les couches sociales vic
times de leur politique : c'es t le sens de 
« l'ouverture » réactionnaire et du pré
tendu « recours » centriste à l'occasion 
de l 'élection présidentielle et depuis. 

« Enfin, une partie des forces syndi
cales e t politiques de gauche, plutôt que 
d'engager un combat r(•solu contre les 
monopoles, condition de tout changement 
véritable, font preuve de méfiance envers 
la classe o uvrière qu'elles veulent tenh· à 
l 'écart, mettent obstacle it l 'unité néces
sa ire e t favorisent les tentatives d'alliance 
avec la réaction sous couvert de << troi
sième force » : c'es t ce qui, par deux fois, 
en mai 1968, puis lors de l 'élection pr(•
s iden t ielle de 1969, a permis à la réaction 
de trouver une issue momentanée alors 
qu'elle pouvait être vaincue. 

« Il n'en res te pas moins que la classe 
ouvrière s'est renforcée, que des catégo
ries nouvelles de travailleurs sont entrées 
dans la lutte, que les forces sociales oppo
sées aux m onopoles ont grandi et que 
l 'ensemhle des difficultés que t·onnaît la 
société capitaliste crée les conditions de 
batailles plus vastes et d'une nouvelle 
poussée du mouvement de masse pour 
l'unité ct les changements indispensables 
qui fraieront la voie à la démocratie et 
au progrès. >> 

2. Ceci s'es t particulièrement 
pour la recherche scien tifiqnc. 

vérifié 

Le développement actuel de l 'économ ie 
contemporaine est comm andé par les dé
couvertes scientifiques et techniques qui 
bouleversent les conditions de la produc
tion dans l o us les sceteurs essentiels. 

Les monopoles, qui ont longtemps re
lardé la m odernisation de l'économie dans 
notre pays, ne peuvent s'y dérober : 
l'âpreté de la concurrence capitalis te in
ternationale fait de la r echerche scienti
fique une carle maîtresse qu'il leur faut 
posséder a ux moindres frais. 

P our rassembler les capitaux ct les 
moyens immenses qui leur son t néces
saires, les monopoles e t l'Etat renforcent 
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Ils s'en prennent au niveau de vie, au 
pouvoir d'achat des salaires, aggravent la 
fiscalité, sacrifient les équipements néces
saires à la vie des travailleurs : loge
ment, santé, etc. 

Lo in d 'ass urer les conséquences sociales 
des transfo rmations de l'activité écono
mique, ils les rejettent sur les salariés, 
frappés par les réductions d'emplois, le 
chômage et l'inquiétude du lendemain, 
sans possibilités sufllsantes de foi·mati o n 
et d'adaptation professionnelles et sans 
garantie d'un reclassement convenable. 

Face au mécontentement grandissant, 
patronat et Etat mènent une politique 
d'ensemble, coordonnée, contre les tra
vailleurs. 

La pénétration accrue des capitaux 
étrangers, et notamment américains, prin
cipalement dans les industries de pointe, 
le regroupement d'importantes firmes 
sous la direction d'entreprises étrangères 
conduisent les mon opoles à sacrifier des 
branches entières jugées insuffisamment 
lucratives, à freiner les progrès tech
niques e t la recherche. 

Cette situation eonduit les m onopoles 
à soumettre directement la recherche 
sc ientifique aux aléas de la « coujoncturc 
économique », a ux notions de rentabilité 
ou de profits imméd iats. 

Ainsi , en introduisant dans la recher
che scientifique les lois de l'économie 
marchande capitalis te, ils privent les 
scientifiques de la liherté de développe!' 
leurs activités conformément à la cons
cience qu'ils ont des besoins d'une recher
che mise an service du bien public ct de 
la nation. 

3. La grève de mai et juin 1968 est 
représentative du degré atteint par la 
lutte de classes, du ca1·actère des affron
tements I'ésultant des conditions actuelles 
du capitalisme, de l'entrée dans la lutte 
aux côtés de la classe ouvl'Îère de nou
velles couches de salariés, particulière
ment des ingénieurs, cadres et techni
ciens. 

E lle a abouti à un ensemble de résul
tats d'une importance exceptionnelle, 
notamment en ec qui concerne l 'augmen
tation des salaires (S.~I. I.G . ), la loi sur 
les lihertés syndicales dans les en !reprises 
et dans notre domaine à une sécurité 
d 'emploi plus g1·andc, à des améliorations 
s tatutaires substantielles et à certaine~ 
conquêtes importantes dans l'Université. 
Au C.N.R.S., l'élection de représentants 
des ingénieurs, techniciens, ouvriers e t 
administratifs tant au Directoire que 
dans les commissions du Comité Natio
nal est un fait de premiè1·e impo1·tance 
qu' il convient de souligner. 

4. La lo i d'orientation es t une tenta
tive du capitalisme d'adapte1· aux lois de 
l 'économie moderne l'enseignem en t supé
rieur e t la recherche universitaire. Cette 
« adaptation capitaliste » traduit leur 
volonté d'aliéner l'enseignement ct la re
cherche aux intérêts particuliers de quel
ques grosses soc ié tés qui essaieront de 
transformer l'université la plus proche 

en une université spécialisée, régiona lisée 
en fonction des besoins exprimés par ces 
sociétés. A ces aspects néfastes pour la 
nation, les luttes des universitaii·es et des 
étudiants en ont introduit d'autres plus 
positifs, en particulier I'affii·malion de la 
nécessai1·e liaison entre 1·echerche et en
seignement, o u encore l'élection, dans les 
conseils d 'unité d'enseignement et de 
recherche ou dans les conseils d'univer
s ité, de représentants de toutes les caté
gories qui composent I'unive1·s ité : étu
diants, euseignants, chercheurs, person
nels techniques, adminislra.tifs cl de ser
vice. 

S. La présence de nos élus dans ces 
conseils a permis de prendre la défcuse 
des personnels, de faire entendre leurs 
voix, de dénoncer la politique gouvci·ne
mcntale en matière de recherche. 

Mais elle a a u,ssi permis de vérifier ce 
que nous disions avec force, vo ici 5 ans : 
la convergence fondamental~ des intérêts 
de toutes les catégories de l'université est 
une réalité sur laquelle doit s'appuyer 
toute n ot1·e action revendicative et notre 
lutte face à la politique du pouvoir. 

La présence de n os élus a permis de 
vérifier que la lutte de classes dans l'uni
versité ne passe pas entre « j eunes scien
tillques >> et « vieux patrons >> o u entre 
scientifiqu~:s et personnels d'exécution, 
ent re LI·availleurs intellectuels et travail
leurs manuels. 

La lutte de classes se mène hien, comme 
l'avait apprécié notre x• Congrès, enli'e 
toutes les caté!(ories qui travaillent dans 
l 'université et le Gouvernement qui tente 
d'ailleurs de les opposer en tre elles afin 
de détourner les coups qui lui sont des
tinés. 

Le niveau de con science de classe de 
ch aque travailleur de l ' univer s ité et sa 
participation aux luttes sont les repères 
les plus sûrs qui doivent éviter des appré
ciations hâtives et schématiques qu ant à 
la notion de lutte de classes dans l 'uni
versité. 

Ct. n'es t pas ''"·cement l 'ouvrier ou le 
pe1·~onnel de service qui a, dans l'univer
sité, la conscicnt·e de classe la plus déve
loppée, encore que son origine soc iale, la 
nature de son travail peuvent favoriser 
cette prise de conscience (le travail 
fourni , ne s'insérant pas directement 
dans les circuits de la production, est 
une source de difflculté pour acquérir 
cette conscience de classe). 

A l ' inverse, ce n'est pas le scientifique 
de ren om qui est fo rcémen t le plus réac
tionnaire et qui pratique sciemm en t l a 
politique gouvernementale. 

Trop souvent, l'on a vu de « jeunes 
scientifiques », « superbement révolution
naii·es >>, « anti- mandarins >>, parfois 
même anc iens dirigeants de syndicats uni
versitaires, sc comporter comme les pires 
patrons de comhat vis-ii-vis de leurs per
sonnels ct l·cvendiquer, dans les faits , le 
rôle « d 'ultra-mandarin », fais an t en cela, 
de la manière l a plus efficace, le jeu du 
Gouvernement. 

En vérité, vouloir faire passer la lutte 
de dasses entre les di!Térentes catégories 
de travailleurs de l 'un iver s ité revient à 



faire le jeu du pouvoir qui es~aie, au 
travers de la loi d 'orientation, d'opposer 
les catégories entre elles, de détourner les 
coups qui lui ~ont normalement destinés. 

Le problème des élections dans les 
U.E.R. a permis de resserer les liens avec 
notre syndicat frère, le S.N.P.E.S. Les 
éh1s C.G.T. travaillent en commun dans 
les facultés... encore faut-il que nous 
•·éfléchissions ensemble pour améliorer ct 
!'Cnouvclcr cc travail en commun. 

En même temps qu'une école, elle est 
pour nos élus un mo~en nouveau de 
jouer en quelque s01·tc Te rôle d'un délé
gué du personnel auquel il conviendra 
que le syndicat y prête la plus grande 
attention, notamment par un sérieux ren
forcement de leur éducation syndicale. 

6. Le bilan réel de c.eltc !{rève s'étend 
sur une pé1·iode hien plus longue et elle 
continue à produire des etTets. 

Elle a pesé sur l'ensemble du dévelop
pement de la vie du pays, renforcé la 
·c:!assc ouvrière, son organisation et son 
inlluence dans la vie sociale. 

Des conditions plus favorables sont 
créées pour défendre ses intérêts ct pour
suivre ses objectifs. 

En dépit de modifications de formes. 
la politique du Gouvernement et du pa
tronat consistera quant au fond à s'atta
quer au niveau de vie, au pouvoir d 'achat , 
aux salaires et aux retraites : à renfor
cer l'exploitation ; à résister à la réduc
tion du temps de travail ; it s'en prendre 
à la Sécurité Sociale ; à s'opposer aux 
mesures essentielles permettant ne garan
tir l'emploi ; à écarter du savoir les en
fants des travailleurs ; à tente•· de eon
tourne•· les libertés syndicales encore 
insuffisamment garanties ct qui connais
sent des violations flagrantes ; à s 'ingé
rer dans la vie syndicale en créant des 
organisations à leur dévotion pour entre
tenir la division. 

Les t•·availlcurs auront it défcnd1·c fer
mement leurs conquêtes qui toutes •·epo
sent sur leur force ct à lutter âJJrcmcnt 
pou1· chaque nouvelle amélioration. cha
que revendication, si minime soit-elle. 
prenant de plus en plus l'aspect d'une 
lutte quotidienne. Chaque section syndi
cale y prêtera la plus grande attention 
afin de répondre véritablement aux sou
cis exprimés par les adhérents de défen
dre efficacement leurs intérêts moraux et 
matériels. 

Ils disposent de conditions plus . favo
rables parce qu'ils sc sont renforcés ct 
ils peuvent cont•·aindre le pat•·onat et le 
GouYernemcnt il de nouvelles concessions. 

7. Tout indique aux travailleurs qu'à 
la lutte pour les revendications immé
diates, il faut ajouter l'action pour des 
changements plus décisifs s'attaquant aux 
causes des difficultés. 

Les contrats de pi'Ogrès sont, à cet 
égard, une nouvelle forme de collabora
tion de classe que le pouvoir veut mettre 
en place pour tenter de sauver son régime. 

La Fonction publique, pour les catégo
ries C el D, a été le premier hanc d'essai 
important du Gouvernement. L'E.G.F. en 
est le second. 

L'actionnariat, chez Renault, est une 
autre mouture de cette vieille idée d'as
socie•· le capital et le travail. 

Il s'agit-là de tentatives (aussi vieilles 
que le capitalisme) pour obscurcir la réa
lité sociale de notre société et tromper 
les travailleurs en semant des illusions 
accompagnées de quelques mi et tes . 

Les travailleurs de l'Allemagne fédérale 

ont fait, . dans les dernières décennies, 
l'amère expérience de teb contrats de 
progrès pour revenir, aujourd'hui, aux 
classiques notions de lutte de rlasses. 

Pour préserver, étendre ct assurer le 
progrès social, il faut changer les hases 
de l'organisation de la société ct non 
vouloü· marier l'eau et le feu. 

C'est pourquoi la C.G.T. s'assigne pour 
but la liquidation de l'exploitation capi
taliste et la réalisation d'une société nou
velle basée sur la socialisation des 
moyens de production. 

Les exigences nées des grandes muta
tions de notre époque imposent des adap
tations de .grande envergure dans tous les 
domaines : économie, politique, social, 
administratif, culturel. 

Un tel changement suppose : 

de soustraire à l'emprise des féodali
tés financières et industrielles les 
moyens d'action économiques · suffi
sants pour les mettre à la dispos ition 
de la nation ; 

d'instaurer, dans un cadre institution
nel démocratique, un pouvoir JlOlitique 
s'appuyant sur le peuple où la c.lassc 
ouvrière pourra exercer son influence. 

La nationali sation de l'ensemble du sec
teur du c1·édit et du financement et des 
secteurs clés de l'industrie, ct leur ges
tion démocratique, est u11 moyen de sous
II·aire aux mono}>oles leur puissance 
exhorbitante et de remettre entre les 
mains des l•·availlcurs un outil d'une effi
cacité suffisante pour réaliser leurs objec
tifs. 

8. Pour la recherche sdentifiquc ces 
nationalisations prennent une significa
tion toute particulière. 

La sei.,nc.e devient un facteur d'échange 
entre tous les pays. 

Le désii· de s'emparer des résultats 
scientifiques à des lins privées est le prin
cipal obstacle à ces échanges. La rechc•·
che scientifique, qui est de plus en plus 
un fait collectif, fait collectif au niveau 
des hommes, fait collectif au niveau des 
moyens, ne peut s'accommoder de la pro
priété privée des moyens de production, 
de la concurrence, du secret, de la course 
aux armements, de la loi du profit maxi
mum. 

La nationalisation des grands secteurs 
de l'économie répond tout particulière
ment dans les domaines de la recherche 
à ces facteurs de collectivisation des 
moyens mis en œuvre pour la dé\·clopper. 

Sur le plan national, dans les domaines 
comme la chimie, l'élcct•·onique, l'aéro
nautique, l'énergie, la métallurgie, etc., 
elles permettront l'ab01·d des prohli•mes 
scientifiques : 

par la mise en cummun <le moyens 
disparates et insuffisants ; 

elles permettront les échanges des 
idées et des hommes ct ne soumettront 
pas la recherche aux aléas de la con
joncture économique. 

elles supprimeront les carcans suran
nés de la propriété privée. 

couleur) il l'a fait avec l'aide du secteur 
public. 

9, De telles orientations économiques. 
sociales et cult ure lies nécessitent des ins
titutions ct des méthodes démocratiques 
assurant la participation etTec.tive des 
représentants des travailleurs. 

Popr y parvenir, l'unité d'adion ~yo
dicale constitue une hase d'appui irrem
plaçable de l'alliance de l'ensemble des 
forces de progrès pour la constniction 
d'une véritable démocratie politique, éco
nomique et sociale. 

Les p1·ogrès de l'unité d'action syndi
cale dépendent des travailleurs eux
mêmes qui sont appelés à jouer un rôle 
essentiel pour surmonter les difficultés 
que •·eneontre l'unification syndicale. 

La constitution d'un front syndical 
commun constitue une étape importante 
pour •·assemble•· et défendre plus cfflcace
ment l 'ensemble des travailleurs victimes 
de la politique gouvcrnemen talc ct patro
nale. Les attaques et les calomnies gou
vernementales lancées contre la C.G.T. 
visent essentiellement it empêcher l'action 
que nous préconisons. C'est parce que 
nous voulons cetic unité que la C.G.T. 
est déclarée, par le pouvoir. l'ennemie 
numéro un. 

Le fonctionnement de l ' Intersyndicale 
C.G.T.-C.F.D.T.-F.O. depuis 17 ans pour 
les ingénieurs·, tcchnicieits, ouvriers et 
administratifs du C.N.R.S. fait la démons
tration, malgré ses difficultés et ses 
limites qui ne sont souvent que le reflet 
des difficultés et des limites de la situa
tion au niveau confédéral, qu ' il est pos
sible d 'opposer un front syndical com
mun pour défend•·e les intérêts des tra
vailleurs, que ceux-ci sc sentent davan
tage concernés parce que l'outil unitaire 
donne une perspective plus sérieuse et 
plus solide pour l'aboutissement de leurs 
revendications. 

L'accord de concertation permanente 
avec le S.N.C.S., tout en se situant dans 
la même perspective, est une tentative 
pour aller plus lo in dans cette voie, 
compte tenu de la situation existant dans 
l'éducation nationale. 

Elle préserve le C.N.R .S. d'une division 
acc1·ue des personnels qui •·ésulterait de 
la création de syndicats F .E.l\. de techni
ciens ou de syndicats C.G.T. de cher
cheurs, ct doit favoriser l'unité d'action 
des chercheurs et des techniciens. 

Cet accord doit trouver sa pleine valeur 
par l'application véritable ct loyale de 
son contenu tant au niveau local qu 'au 
niveau national afin de traduire dans 
l'action les dispositions de l'accord. 

10. Enfin, limiter l'unité aux seules 
catégories de techniciens ou au seul orga
nisme de recherche - le C.:"II.R.S. - ne 
répond pas aux impératifs soulevés par 
la recherche scien tilique. 

Celle-ci étant de plus en plus un bien 
public s 'cfl'ectuant dans des organismes 
très divers, touchant à tous les secteurs 
de l'économie, il convient de veiller it 
poursuivre et intensifier les efl'or'ts que 
notre syndicat a déployés depuis quelque 
temps. 

Le comité intersyndical de la r echerche 
publique constitue un premier pas. Il per
met de déjouer les m anœuvres de divi
sion du pouvoir qui oppose volontiers la 
•·ccherche fondamentale à la recherche 
appliquée ; le C.N.R.S. à l'Université ou 
encore le C.N.R.S. au C.E.A., etc. 

Il convient de souligne•· que dans le 
moment présent les réalisations les plus 
marquantes en matière de recherche ont 
été efl'ectuées dans le secteur public de 
la rec.herche scientifique : E.D.F. pour les 
centrales atomiques, C.E. A. pour les rarlio
éléments, l'aéronautique, etc. 

Cette orientation permet en vérité de 
Et quand le secteur privé a fait une donner aux problèmes de la défense des 

réalisation (par exemple la télévis ion en intérêts des travailleurs et de la recherèhe 
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la dimension e'senticllc nécessitée par 
l'ampleur de l'attaque gouvernementale 
contre la J'echcrche scientiliqnc publique. 

La constituti<m, la préservation, l'cx
tco,ion d'un tel front syndical commun 
est un élément de plus it ajouter dans la 
hataille pour l'unité ; il constitue nn 
exemple qu'il convient de développer. Il 
ne doit pas pou1· autant devenir un supc1· 
sy11dicat ou ahouti1· à estomper les luttes 
~evendicat ives particulières il chaqne or
ganisme de rcchen·hc ou it chaque caté
.goi·ie de personnel. 

Loin d 'aiTaihliJ· ees actio~s eat(•gnl'iclles 
cl scl'lol'ielles . il doit en favoriser le dC:·vc
loppcmcnl en donnant en même temps 
anx personnels l 'on·asion dt• se J'CIIdrc 
compte qu ' ils ne sont pas seuls à sc 
battre dans leur scdcur. 

En partant des luttes partiruli(•J'Cs des 
pcl'Sonne.ls , de leurs préoccupaliolls , le 
comité doit essayer de les coordonner afin 
d'oiTrir au pouvoir un front uni pnur des 
actions décidées en commun sur d es 
objectifs communs. 

En lin de compte. il dépclldJ·a de l'acti
vité syndicale spéeifiqne de notre syndi
cat C.G.T. 0lour qu'une telle orientatio11 
soi l prise l'al' le corn ilé. 

C'est dans la 11wsure où chaque sct'lion 
syndicale saura développe!' sa propre al'li
vité que l'unité d'action intersyndicale 
prrnd1·a toute sa valeur. ' 

Le plus préjudieiahlc pour le dévelop
pement des actions communes serait d 'as
sct·viJ· l'activité reve11dicative de nos scc·
tions syndicaiC's ù la recherche préalable 
de cette cu ten tc. 

L'expérience mont re au con t J'ai 1·c que 
lorsque la section syndicale déYeloppe 
une intc11se acliYilé, l'unité d'action sc 
r6alisc plus 1·apidement ct plus solide
ment. 

11. La communauté sdrutificJue s'ac
commode mal d'un esprit nationaliste·. 
En fermer la science dans les frontières 
d'un pays revient tt la n1utiler·, voire ù la 
sclét·oseJ', De plus en plus les pJ·nblèmcs 
liés aux p1·ofondes transformations so
eiales ct économiqu es qui caractérisent 
not1·e époque amt'·nent les mmwpoles des 
pays capital isles industdalisés ù rejetc1· 
le fardeau su1· les travailleurs en a~:gra-
Yant leur exploitation. ·' 

Ils fout partout la démonstration que 
leuJ' domination et le r(·fiimc capitaliste 
lui-même sont le principal obstacle an 
progrès de l'humanit(· . 

De ce point de vue, les contacts établis 
par le S.:-.:.T.T\.S. avre les syndicats frères 
britanniques, avec les syndicats de la 
Fédération ~Iondialc des Travailleurs 
Seiealifiqucs (F.i\I.T.S.) par l'intermé
diaire de l'V.G.l.C.T., avec la Fédération 
lntcmalionalc des Syndicats de l'Ensei
gnement (F.I.S.E.) nous ont permis de 
constater l'évolution du mouvement syn
dical dans les pays capitalistes ou en voie 
de dé1rcloppement. ::-.lolrc contribution en 
tant que S.N.T.H.S. it la F.I.S .E. a permis 
d'aborder el de développer les problèmes 
de la recherche dnns la fédération inter
nationale des syndicats d'enseignement. 

La lutte de classes se développe à 
l'échelle du monde, elle sc situe aussi 
entre la classe ouvrière internationale cl 
le capitalisme international. 

L'action des travailleurs de la recherche 
scientifique de l'Euratom rejoint, épaule 
la lulle des travailleurs de la recherche 
publique que nous menons. C'est dans 
l'esprit de la C.G.T. que nous continue
rons ces con tacts. 

12. Ces préoccupations nous conduisent 
tout naturellement ù aborder les pro
bJè,mcs de la paix, problèmes qui inté
ressent tous les hommes de notre planèt e. 

« La gueJTe sévit toujours au sud Vie t
nam . La ré.sistance hé-roïque du peuple 
vietnamien ct le so11ticn international qui 
l'entoure ont impos(• la cessation cles 
bombardements au nord el l'ouvcrtu1·e 
des pourparlers de Paris, cc qui repré
sente de gJ•rtndes vidoires. Cependant 
l'agr·ession ·arnét·icuine sc poJII'suil au sne! 
aYec la même sauvagerie en d(·pil de ses 
défaites. L'action du fo'.:\.1., la c<>nstitu
tion du gouve1·ncment J'evolutionnairc 
JH'OVisnire, exerçant son autorité sur la 
plns !{randc partie du teJ'I'itoirc. témoi
!{ncnl elu renforcement de la lutte d 'un 
peuple c·ouragenx pour l' indépenclann! ct 
la liberté ct capable de l'imposer. » 

:\otre syndicat, tous ses militants. tous 
ses adhérents continueront à manifester 
la solidarité matérielle ct morale au 
peuple vietnamien clc tous les traYaill·eurs 
de ln reche1·che. ~lais il couvicndra égale
ment de soutenir les démocrates amé•ri
cains qui m(!uent une lutte courafieusc 
pour la paix au Vietnam. 

:\otJ·c adion dans le collertif intcrS\·n
dical UlliVeJ'Sitaire JlOllr Ja paiX au Viet
nam doit nous permettre de renforcer la 
lutte pou1· : 

l'anêt de l ' ag1·ession des impérialistl•s 
américains au Vietnam, le retrait des 
t1·oupcs C.S. et mercenaires afin d'as
snreJ' an peuple du sud Vietnam l'in
dépendanee ct le droit de détidcr lui
même de son destin ; 

pour la rcconnaissnncl' de la Jt(opu
blique démocratique du Vi e tnam. 

Eu Asie, en Afrique nu en Amérique 
latine, c'est l'impérialisme qui intervient 
contre l'indépendance des peuples. in
trigue pour renverser les goun:rnrments 
p1·ogressistes, suscite des conflits parfois 
sanglants comme >l'.J Biafra ct au Tcha<l 
avec le Gouvc1·ncmcnt. 

La C.G.T. agit pOUl' la liquidation de 
tous les foyers de gucJ'J'C ou de tension 
dans le monde. Elle sc pro11nnce pour le 
rôglemcnt pacifique de la crise du ;\!oyen
Orient, sur la base de la résolution du 
Conseil de Séctll'ité' de 1'0 .:'\.L' . pré,·oyant 
notamment l'évacuation des tel'l'iloires 
occupés, la reconnaissa nce du droit à 
l'existence de tous les Etats de cette J'é
gion cl le rcspeet des ch·oi ts cl es rlofugiés 
arahes. 

:\otre s vndicat considérant que le 
maintien de la paix est une question 
esse nt iellc, développera ses in il iat iYcs. 
participera, comme tous les syndicats cil' 
la C.G.T., ù la lutte afin de mettre t•n 
échec le:s men{·cs agressives de l'impéria
lisme ct d'imposer la paix. 

13, La réalisation du programme reven
dicatif )ié ù ce document d'orientation . 
notre part dans la lutte ponr faire abou
tir le prog1·amme de la C.G.T. exigent un 
syndicat puissant des travailleurs ck la 
recherche scientifique. 

Les progl'i•s curcgistrés pa1· nnlJ'e syn
dintt ont aidé it l'obtention de succès. Ils 
sont un encouragement J)()IJJ' J'ésondrc les 
noun•aux p1·ohlèmes. 

Le développcmclll de notre actidté 
dans l'U nion (iénêralc de s Ingénieurs , 
Cadres et Techniciens, l 'apport que 
l'U.G . l.C.T. a réalisê en J'clour. en parti
culieJ' clans la commission J'CcherdJC', 
nons ont permis d'aborder îcs problèmes 
posés par la reche1·chc, collectivement ct 
effkncemen t. 

Il convient de déYelopper retie activité. 
surtout au niveau 1·égional et üt-parte
menlaL plaçant ainsi nos prnbl(·mcs dans 
leur véritable contexte èconomiquc l'l 
social. 

Le rôle que jnul' la recherche, la place 
gJ'aJHiissantc des· personnels· dans l'évolu
tion de l'économie , n e doivent pas con
duire à laisser aux seuls personnels de 
la rcchc·rche le soin de la dt-fendre. 

La défense de la rcdlCJ'l'hc scient ifiquc 
devient l'a !Jaire de tous, ct en - premier 
lien de la classe ouvri~re, conc1·étisant 
aiusi la convergence des luttes des tra
vailleurs intellectuels el manuels. 

Le renforl'ement de notre svnclicaL sa 
capacité d 'adinn, la place q~1'il occupe 
dans l'université ct duns la rerhcrche 
reposent sur un S.:\.'l'.H.S. organisé, struc
turé, démocratique, où la lucidité, l'ini
tiative, la responsabilité de ses adhérents 
sont les plus sûrs atouts qui donucJ·ont 
aux luttes rcYcndicath·cs tout le sérieux 
ct tontes les <·hanccs de succès. 

L'ampleur d es tâches. la complexité des 
situations auxquelles doit faire face notre 
syndicat, en pnl'licnlier depuis mai et juin 
1968, le place d eva nt l'ahsoluc n(·cessité 
de renfoJ·ceJ' son organisation par un 
nomh1·e accru de militants, afin de déve
lopper au maximum l'activité> de la C.G.T. 
dans notre sedcur. 

PROBLI:MES DE LA RECHERCHE 

Etant donné la contribution du S.N.T.R.S. au dossier 
« rechercf-,, » paru dans le numé ro 43 d'OPTION, ce document 
serv ira de base de discussion lors du Xii• Congrès. 

Le dossier comprend trois articles 

Le détcurnement de la recherche. 

La recherche au service de la Nation. 

Le chercheur dans la société. 

Prenez cc.Jnaissance et diffusez ce n° 43 d'OPTION disponible au 
siège du sy,;dicat, 10, rue de Solférino (3,50 F). 
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